
 

 

 

 

Acte N° 51514 

 

Maître Jean-Laurent DELZANGLES soussigné, notaire associé de la Société 

Civile Professionnelle dénommée "SCP SAINT SEVER/DELZANGLES" titulaire d'un Office 

Notarial à EAUZE (32800), 8, rue Félix Soulès, 

 

Avec la participation de Maître Frédéric FOURDIN, notaire à AMIENS (80000), 110, 

avenue du Général Foy, assistant l’ACQUEREUR. 

 

A REÇU à la requête des parties ci-après identifiées, le présent acte authentique sur 

support électronique, contenant :  

VENTE 

 

PARTIE NORMALISÉE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

1 - Monsieur Christian Henri Jean HUBERTY, Logisticien, demeurant à LANNE-

SOUBIRAN (32110), 405, chemin de Labarbe,  

Né à TOURNAI (BELGIQUE), le 16 septembre 1960. 

Divorcé de Monsieur Myriam Sophie HETZEL, suivant jugement rendu par le 

Tribunal de grande instance de LYON le 17 décembre 2009, et non remarié. 

Etant ici précisé que : 

Monsieur Christian Henri Jean HUBERTY est divorcé en premières noces de 

Madame Myriam HETZEL. 

Non soumis à un pacs ou partenariat,  

De nationalité belge. 

« Résident » au sens de la réglementation fiscale. 

 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN
LE VINGT-TROIS AOUT
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2 - Madame Colette Jeanne Yvonne Marie HUBERTY, micro-entrepreneur, 

demeurant à LANNE-SOUBIRAN (32110), 405, chemin de Labarbe,  

Née à IXELLES (BELGIQUE), le 3 décembre 1958. 

Célibataire. 

Non soumise à un pacs ou partenariat,  

De nationalité belge. 

« Résidente » au sens de la réglementation fiscale. 

 

Ci-après dénommés le « VENDEUR ». 

Agissant solidairement entre eux. 

ACQUEREUR 

La société dénommée SCI BME, Société civile immobilière au capital de 101 

EUROS, ayant son siège social à VINCENNES (94300), 11, rue Guynemer, identifiée au 

SIREN sous le numéro 897550828 et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés 

de CRETEIL. 

Ci-après dénommée l’ « ACQUEREUR ». 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Monsieur Christian HUBERTY, non présent, est ici représenté par Madame Béatrice 

LATRAUBE, collaborateur en l'Office domiciliée professionnellement à EAUZE, 8, rue Félix 

Soulès, en vertu de la procuration qui lui a été donnée suivant acte sous signature privée en 

date du 9 août 2021 à UCCLE, ci-annexée. 

- Madame Colette HUBERTY, non présente, est ici représentée par Madame Béatrice 

LATRAUBE, collaborateur en l'Office domiciliée professionnellement à EAUZE, 8, rue Félix 

Soulès, en vertu de la procuration qui lui a été donnée suivant acte sous signature privée en 

date du 17 avril 2021 à UCCLE, ci-annexée. 

- La société SCI BME est ici représentée par Madame Chloé MONSIGNY, gérante, 

demeurant à VINCENNES (94300) 11 rue Guynemer,  Madame Annie EVRARD, retraitée 

domiciliée à FERRIERES (80470) 1 rue Lecaillet et Monsieur Ilias BELAROUSSI, 

demeurant à VINCENNES (94300) 11 rue Guynemer, 

AGISSANT : 

En qualité de seuls associés, dûment habilités aux présentes en vertu de l’article 2 des 

statuts, la présente opération entrant dans le cadre de l’objet social de ladite société, tous ici 

présents. 

 

VENTE 
 

Le VENDEUR en s'obligeant aux garanties ordinaires et de droit en pareille matière 

et notamment sous celles suivantes, vend à l'ACQUEREUR, qui accepte, les biens ci-après 

désignés. 

DESIGNATION DE L'IMMEUBLE 

Sur la commune de LANNE-SOUBIRAN (32110), 405, chemin Labarbe,  

Une propriété rurale comprenant maison d'habitation, deux gîtes, dépendances et 

bâtiments d'exploitation et de gavage, terres de diverses natures, 

Figurant au cadastre sous les références suivantes : 
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Section Numéro Lieudit Nature ha a ca 

A 438 champs grands terre 0 79 90 

A 439 champs grands taillis 0 14 20 

A 441 champs grands sol 0 18 38 

A 444 champs grands jardin 0 26 32 

A 445 champs grands taillis 0 08 72 

A 446 champs grands sol 0 00 80 

A 447 champs grands taillis 0 34 88 

A 848 405 chemin de Labarbe sol 0 22 06 

A 850 Labarbe lande 0 05 86 

A 852 champs grands pré 0 40 17 

A 853 champs grands pré sol 0 41 83 

A 856 champs grands terre 1 09 63 

 Contenance Totale : 4ha 02a 75ca 
Un plan cadastral matérialisant, sous teinte jaune l’assiette foncière, desdits biens est 

ci-annexé. 

 

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances 

dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et facultés 

quelconques, sans exception ni réserve. 

Ci-après dénommé le « BIEN ». 

 

Le notaire soussigné a établi la désignation qui précède, tant d'après les anciens titres 

de propriété que d'après les énonciations de toutes les parties, et avec la précision qu'aucune 

réserve n'a été faite sur cette désignation. 

L'ACQUEREUR déclare dispenser le VENDEUR ainsi que le notaire soussigné de 

faire plus ample désignation du BIEN et de ses éventuels éléments d'équipements, déclarant 

parfaitement le connaître pour l’avoir vu et visité dès avant ce jour. 

MEUBLES 

Et les biens mobiliers dont la liste estimative figure en partie développée des présentes. 

DESTINATION ET USAGE 

DESTINATION ET USAGE ACTUEL DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement destiné à usage d'habitation. 

DESTINATION ET USAGE DU BIEN 

L'ACQUEREUR déclare vouloir destiner le BIEN à usage d'habitation. 

NATURE ET QUOTITE 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS VENDUS 

Le BIEN  est vendu : 

- par Monsieur Christian HUBERTY à concurrence de 60 % en pleine propriété. 

- par Madame Colette HUBERTY à concurrence de 40 % en pleine propriété. 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS ACQUIS 

Le BIEN  est acquis par la société SCI BME à concurrence de la totalité en pleine 

propriété. 

EFFET RELATIF 

Page 3



  

 

 

Acquisition aux termes d'un acte reçu par Maître Jean-Laurent DELZANGLES, 

notaire à EAUZE (32800), le 3 juin 2019 dont une copie authentique a été publiée au service 

de la publicité foncière de AUCH 2, le 2 juillet 2019, volume 2019 P numéro 1135. 

CHARGES ET CONDITIONS 

La présente vente a lieu sous diverses charges et conditions ordinaires et de droit en 

pareille matière, qui pour celles ne donnant lieu ni à publicité ni à taxation, seront développées 

à la suite de la partie normalisée du présent acte. 

PROPRIETE - JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN vendu à compter de ce jour. 

Il en aura la jouissance à compter de ce jour par la prise de possession réelle et 

effective, le BIEN étant libre de toute location ou occupation, ainsi que le VENDEUR le 

déclare. 

PRIX ET MODALITES DE PAIEMENT 

PRIX 

La présente vente est consentie et acceptée moyennant le prix de TROIS CENT 

SOIXANTE-TROIS MILLE EUROS (363 000,00 €). 

Lequel prix s’applique au mobilier pour SEPT MILLE CINQ CENTS EUROS 

(7 500,00 €), dont la liste estimative figure en deuxième partie. 

Et à l’immobilier pour TROIS CENT CINQUANTE-CINQ MILLE CINQ CENTS 

EUROS (355 500,00 €). 

PAIEMENT DU PRIX 

L'ACQUEREUR a payé ce prix comptant, aujourd'hui même, ainsi qu'il résulte de la 

comptabilité du notaire soussigné. 

Ainsi que le VENDEUR le reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

 

DONT QUITTANCE 

ORIGINE DES FONDS 

L'ACQUEREUR déclare que le paiement du prix constaté aux termes des présentes a 

été effectué au moyen de deniers lui appartenant personnellement. 

DESISTEMENT DE PRIVILEGE ET ACTION RESOLUTOIRE 

Par suite du paiement ci-dessus effectué, le VENDEUR se désiste de tous droits de 

privilège de vendeur et action résolutoire même en ce qui concerne les charges pouvant résulter 

du présent contrat, et pour quelque cause que ce soit. 

NEGOCIATION 

Les parties déclarent que les présentes ont été négociées par l’agence immobilière 

dénommée ETTA IMMO, située, rue Paul Saint Martin, à SIMORRE (32420), titulaire d'un 

mandat de vente donné par le VENDEUR, sous le numéro EI966 en date du 21 janvier 2021 

En conséquence, le VENDEUR qui en a seul la charge, verse une rémunération toutes 

taxes comprises de DIX-SEPT MILLE EUROS (17 000,00 €). 

Le VENDEUR donne tout pouvoir au notaire soussigné à l'effet de régler par sa 

comptabilité ladite commission. 

DECLARATIONS FISCALES 

DECLARATION SUR LES PLUS-VALUES 

Pour satisfaire aux dispositions légales sur les plus-values immobilières visées aux 

articles 150 U et suivants du Code général des impôts et 74 SJ de l'annexe II dudit code,  

° Monsieur Christian HUBERTY déclare :  
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- qu’il a son domicile à l’adresse indiquée ci-dessus et qu’il dépend pour sa déclaration 

de revenus du service des impôts de : CONDOM (32100) 2 rue Anatole France ; 

- que le BIEN vendu sis à LANNE-SOUBIRAN (32110), 405 , chemin Labarbe lui 

appartient ainsi qu'il est indiqué au paragraphe "EFFET RELATIF" et qu'il avait alors une 

valeur de TROIS CENT MILLE EUROS (300 000,00 €), cette valeur ne concernait que le 

bien objet des présentes. 

- et que ledit BIEN constituait sa résidence principale jusqu'au 21 janvier 2021, date à 

laquelle il a été mis en vente ainsi qu'il résulte de mandat de vente donnée à l’agence 

immobilière ETTA IMMO. 

En conséquence et conformément au BOI-RFPI-PVI-10-40-10, la plus-value pouvant 

résulter de la présente vente est exonérée de toute imposition en vertu de l'article 150 U, II - 

1° du Code général des impôts. 

Aucune déclaration de plus-value ne devra être déposée à l'occasion de la publication 

ou de l'enregistrement de l'acte conformément à l'article 150 VG, III du Code général des 

impôts. 

- En ce qui concerne le mobilier, le VENDEUR déclare sous sa responsabilité que la 

cession des meubles n’entre pas dans le champ d’application de l’imposition des plus-values 

des particuliers prévu par la loi N°2003-1311 du 30/12/2003, s’agissant d’une cession de 

meubles meublants. 

 

° Madame Colette HUBERTY déclare :  

- qu’elle a son domicile à l’adresse indiquée ci-dessus et qu’elle dépend pour sa 

déclaration de revenus du service des impôts de : CONDOM (32100) 2 rue Anatole France ; 

- que le BIEN vendu sis à LANNE-SOUBIRAN (32110), 405 , chemin Labarbe lui 

appartient ainsi qu'il est indiqué au paragraphe "EFFET RELATIF" et qu'il avait alors une 

valeur de TROIS CENT MILLE EUROS (300 000,00 €), cette valeur ne concernait que le 

bien objet des présentes. 

- et que ledit BIEN constituait sa résidence principale jusqu'au 21 janvier 2021, date à 

laquelle il a été mis en vente ainsi qu'il résulte du mandat de vente donnée à l’agence 

immobilière ETTA IMMO. 

En conséquence et conformément au BOI-RFPI-PVI-10-40-10, la plus-value pouvant 

résulter de la présente vente est exonérée de toute imposition en vertu de l'article 150 U, II - 

1° du Code général des impôts. 

Aucune déclaration de plus-value ne devra être déposée à l'occasion de la publication 

ou de l'enregistrement de l'acte conformément à l'article 150 VG, III du Code général des 

impôts. 

- En ce qui concerne le mobilier, le VENDEUR déclare sous sa responsabilité que la 

cession des meubles n’entre pas dans le champ d’application de l’imposition des plus-values 

des particuliers prévu par la loi N°2003-1311 du 30/12/2003, s’agissant d’une cession de 

meubles meublants. 

IMPOT SUR LA MUTATION 

REGIME APPLICABLE 

Pour la perception des droits, le VENDEUR déclare : 

- ne pas être assujetti à la taxe sur la valeur ajoutée ; 

- que le BIEN vendu est achevé depuis plus de cinq (5) ans ; 

En conséquence, la présente vente est exonérée de la taxe sur la valeur ajoutée en 

application de l'article 261, 5-2° du Code général des impôts mais est soumise à la taxe de 

publicité foncière au taux de droit commun prévu par l’article 1594 D du Code général des 

impôts. 

Cette taxe sera liquidée sur le prix exprimé ci-dessus. 

 

Minoré de l'estimation des meubles, soit la somme de SEPT MILLE CINQ CENTS 

EUROS (7 500,00 €). 

Page 5



  

 

 

BASE TAXABLE 

En conséquence l'assiette de la taxe exigible sur la présente mutation est de TROIS 

CENT CINQUANTE-CINQ MILLE CINQ CENTS EUROS (355 500,00 €). 

LIQUIDATION DES DROITS 

Base Taxable 355 500,00 € 

 

 Assiette Taux Taxe 

Taxe Départementale 355 500,00 €  4,50 % 15 998,00 €  

Taxe Communale 355 500,00 €  1,2 % 4 266,00 €  

Frais d'Assiette 15 998,00 €  2,37 % 379,00 €  

TOTAL DROITS :   20 643,00 €  

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

 

La contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l’Etat telle 

que fixée par l’article 879 du Code général des impôts s’élève à la somme de TROIS CENT 

CINQUANTE-SIX EUROS (356,00 €). 

MENTION DE CLOTURE 

Le notaire soussigné atteste que la partie normalisée contient toutes les énonciations 

de l'acte nécessaires à la publication et à l'assiette des droits.  

 

FIN DE PARTIE NORMALISÉE 
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PARTIE DÉVELOPPÉE 

OBSERVATIONS PREALABLES 

PROTECTION DE L'ACQUEREUR IMMOBILIER 

Le présent acte a été précédé d'un avant-contrat authentique reçu par Maître Jean-

Laurent DELZANGLES, Notaire à EAUZE, le 20 avril 2021.  

L'acquéreur initial, ayant préalablement donné son accord pour que toutes 

notifications utiles et nécessaires concernant la présente opération, lui soit communiqué par 

lettre recommandée adressée par courrier électronique, l’avant contrat a été notifié à 

l’acquéreur initial par lettre recommandée électronique le 22 avril 2021, et il a été clairement 

informé de la possibilité qui lui était donnée de se rétracter dans un délai de DIX (10) jours.  

 

Il n’a pas exercé sa faculté de rétractation. 

SUBSTITUTION ENTRE L'AVANT-CONTRAT ET LA VENTE 

L’acquéreur initial en sa qualité de non professionnel de l’immobilier bénéficiait des 

dispositions de l’article L. 271-1 du Code de la construction et de l’habitation, ainsi qu'il est 

dit ci-avant. 

L’ACQUEREUR SUBSTITUE : 

- s'est substitué à Madame Annie EVRARD dans le bénéfice de l’avant-contrat 

susvisé, en application de la faculté de substitution prévue audit acte ; 

- ne bénéficie pas, en sa qualité de personne morale, des dispositions de l’article L. 

271-1 du Code de la construction et de l’habitation. 

 

Etant ici précisé que les éventuelles sommes versées à titre d’indemnité 

d’immobilisation, de dépôt de garantie ou d'avance de frais par Madame Annie EVRARD lors 

de l'avant-contrat ont fait l’objet d’un règlement direct entre les parties, ainsi déclaré. 

L'ACQUEREUR déclare agir aux présentes en qualité de professionnel de 

l’immobilier et avoir effectué la déclaration d’existence au service des impôts de CRETEIL, 

le . 

En conséquence, les dispositions protectrices de l'acquéreur immobilier prévues par 

l’article L. 271-1 du Code de la construction et de l’habitation ne sont pas applicables au 

présent acte. 

PROJET D'ACTE 

Les parties reconnaissent avoir reçu préalablement à ce jour un projet du présent acte 

et déclarent avoir reçu toutes explications utiles. 

DESIGNATION DES MEUBLES 

Sont compris dans la présente opération les biens mobiliers dont la liste estimative 

suit : 
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- 1 structure de lits superposés, sommiers et matelas en 90 et 
140 cm , d'une valeur de DEUX CENT CINQUANTE EUROS 

250,00 € 

- 1 structure de lits superposés, sommiers et matelas en 90cm, 
d'une valeur de DEUX CENTS EUROS 

200,00 € 

- 3 sommiers de lits doubles en 160 et matelas, d'une valeur de 
QUATRE CENT CINQUANTE EUROS 

450,00 € 

- 11 sommiers de lit simple en 90cm et matelas, d'une valeur de 
HUIT CENT QUATRE-VINGTS EUROS 

880,00 € 

- 1 lit d’appoint pliable avec matelas, d'une valeur de SOIXANTE 
EUROS 

60,00 € 

- 14 tables de chevet, d'une valeur de DEUX CENT QUATRE-
VINGTS EUROS 

280,00 € 

- 10 lampes de chevet, d'une valeur de CENT EUROS 100,00 € 

- 22 oreillers carrés, d'une valeur de CENT DIX EUROS 110,00 € 

- 1 lot de couvertures et couettes, d'une valeur de CINQ CENTS 
EUROS 

500,00 € 

- 1 lot de couvres-lit, d'une valeur de CENT CINQUANTE EUROS 150,00 € 

- 1 lot de protège-matelas, d'une valeur de CENT CINQUANTE 
EUROS 

150,00 € 

- 1 lot de sous-taies, d'une valeur de CINQUANTE EUROS 50,00 € 

- 1 lot de draps-housses et drpas simples, d'une valeur de DEUX 
CENTS EUROS 

200,00 € 

- 1 lot de serviettes éponge et tapis de bain, d'une valeur de 
CENT EUROS 

100,00 € 

- 1 gazinière, d'une valeur de DEUX CENTS EUROS 200,00 € 

- 1 plaque de cuisson deux feux électrique, d'une valeur de 
QUARANTE EUROS 

40,00 € 

- 2 fours à micro-ondes, d'une valeur de CENT EUROS 100,00 € 

- 2 petits frigo-top, d'une valeur de DEUX CENT CINQUANTE 
EUROS 

250,00 € 

- 1 congélateur coffre, d'une valeur de CENT QUATRE-VINGTS 
EUROS 

180,00 € 

- 2 lots de cafetières, bouilloires et grille-pains, d'une valeur de 
CENT CINQUANTE EUROS 

150,00 € 

- 2 lots de vaisselles, couverts et ustensiles de cuisine, d'une 
valeur de DEUX CENT CINQUANTE EUROS 

250,00 € 

- 7 chauffages électriques à bain d’huile, d'une valeur de TROIS 
CENT CINQUANTE EUROS 

350,00 € 

- 1 lave-vaisselle, d'une valeur de TROIS CENTS EUROS 300,00 € 

- 1 canapé convertible, d'une valeur de CENT CINQUANTE 
EUROS 

150,00 € 

- 3 tables de cuisine, d'une valeur de CENT CINQUANTE EUROS 150,00 € 

- 27 chaises et un banc, d'une valeur de TROIS CENTS EUROS 300,00 € 

- 5 tables basses, d'une valeur de CENT EUROS 100,00 € 

- 4 commodes, d'une valeur de CENT VINGT EUROS 120,00 € 

- 4 fauteuiles, d'une valeur de DEUX CENTS EUROS 200,00 € 

- 1 bureau, d'une valeur de CENT EUROS 100,00 € 

- 3 meubles vaisseliers, d'une valeur de SOIXANTE-QUINZE 
EUROS 

75,00 € 

- 1 bonnetière, d'une valeur de CINQUANTE-CINQ EUROS 55,00 € 

- 3 armoires lingères, d'une valeur de CENT CINQUANTE EUROS 150,00 € 
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- 1 bibliothèque, d'une valeur de DEUX CENTS EUROS 200,00 € 

- 1 meuble de salle de bains, d'une valeur de CINQUANTE 
EUROS 

50,00 € 

- 2 meubles sous-éviers, d'une valeur de CENT EUROS 100,00 € 

- 1 lot de petits meubles/accessoires divers, d'une valeur de 
TROIS CENT CINQUANTE EUROS 

350,00 € 

- 2 tables de jardin en PVC, d'une valeur de CINQUANTE EUROS 50,00 € 

- 1 lot de chaises eb PVC, d'une valeur de CINQUANTE EUROS 50,00 € 

Soit un montant total des biens mobiliers de SEPT MILLE CINQ 
CENTS EUROS : 

7 500,00 € 

CHARGES ET CONDITIONS DE LA VENTE 

ETAT ET CONSISTANCE DU BIEN 

ETAT DU BIEN 

L'ACQUEREUR prendra le BIEN objet des présentes dans son état au jour de l’entrée 

en jouissance, tel qu’il l’a vu et visité, sans pouvoir exercer aucun recours ni répétition contre 

le VENDEUR pour quelque cause que ce soit et notamment en raison des fouilles ou 

excavations qui auraient pu être pratiquées sous le BIEN et de tous éboulements qui pourraient 

en résulter par la suite, la nature du sol et du sous-sol n'étant pas garantie. 

De même le VENDEUR ne sera tenu à aucune garantie en ce qui concerne, soit le 

défaut d'alignement, soit l'état des biens et les vices de toute nature, apparents ou cachés, 

insectes, parasites ou végétaux parasitaires dont ils peuvent être affectés, à l’exception de ce 

qui est dit au paragraphe « DOSSIER INCOMPLET DE DIAGNOSCTICS TECHNIQUES 

RELATIFS A L’ETAT DU BIEN ». 

Toutefois, afin de respecter les dispositions de l’article 1626 du Code civil, le 

VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre tous risques d’évictions, à l’exception des 

éventuelles charges déclarées aux présentes. 

A ce titre le VENDEUR déclare sous sa responsabilité, concernant le BIEN objet des 

présentes : 

- qu'il n'est pas actuellement l'objet d'expropriation ; 

- qu’il ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux ; 

- qu’aucun élément bâti n’empiète sur le fonds voisin ; 

- qu’il n’a réalisé aucuns travaux modifiant l'aspect extérieur dudit BIEN ; 

- que la consistance du BIEN n'a pas été modifiée de son fait par des travaux non 

autorisés ; 

- que la partie bâtie du BIEN a été construite et achevée dans sa totalité depuis plus de 

dix ans, ainsi qu'il résulte des titres de propriété ;  

- qu'à sa connaissance aucune construction ou rénovation ni qu'aucune réalisation 

d'éléments constitutifs d'ouvrage ou équipement indissociable de cet ouvrage n'ont été 

réalisées sur ce BIEN depuis moins de dix ans, le tout au sens des articles 1792 et suivants du 

Code civil. 

CONTENANCE DU BIEN 

Le VENDEUR ne garantit pas la contenance du terrain ou la superficie des 

constructions. 

ETAT DES MEUBLES 

L'ACQUEREUR prendra les biens meubles et objets mobiliers, dans l'état où ils se 

trouvent, sans pouvoir élever aucune réclamation, demander aucune garantie ou diminution du 

prix, ni exercer aucun recours ni répétition quelconque contre le VENDEUR, notamment en 

raison de mauvais fonctionnement, de mauvais état, défaut d'entretien ou de vétusté. 

SERVITUDES 
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L'ACQUEREUR supportera les servitudes passives, conventionnelles ou légales, 

apparentes ou occultes, continues ou discontinues, pouvant grever le BIEN, sauf à s'en 

défendre et profiter de celles actives s'il en existe, le tout à ses risques et périls et sans recours 

contre le VENDEUR. 

  

A cet égard le VENDEUR déclare qu'il n'a personnellement créé aucune servitude et 

qu'à sa connaissance il n'en existe aucune à l'exception de celles pouvant résulter de la situation 

naturelle des lieux ou de la loi. 

OBLIGATION REELLE ENVIRONNEMENTALE - ABSENCE 

Le VENDEUR déclare n’avoir conclu aucun contrat avec une collectivité publique, 

un établissement public ou une personne morale de droit privé agissant pour la protection de 

l'environnement et n’avoir créé aucune obligation réelle environnementale sur le BIEN. 

ASSURANCES 

ABSENCE DE REGIME FISCAL DE FAVEUR 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a bénéficié d’aucun régime fiscal de faveur pouvant 

être remis en cause dans le cadre de la présente opération, en ce qui concerne le bien vendu 

aux présentes. 

IMPOTS ET TAXES 

L'ACQUEREUR acquittera, à compter de l’entrée en jouissance, toutes les charges 

fiscales afférentes au BIEN. 

Concernant les taxes foncières, il remboursera au VENDEUR, à première demande, 

le prorata de la taxe foncière couru depuis la date fixée pour l'entrée en jouissance jusqu’au 31 

décembre suivant. 

Concernant la taxe d'habitation de l'année en cours, elle sera supportée en totalité par 

l'occupant des lieux au premier janvier. 

L'ACQUEREUR s'engage à rembourser à première réquisition du VENDEUR la 

fraction lui incombant dans ces taxes, tant que les avis d'imposition correspondants ne lui 

seront pas adressés à son nom propre. 

CONTRATS D'ABONNEMENTS ET DE DISTRIBUTION 

L'ACQUEREUR fait son affaire personnelle à compter du jour de l'entrée en 

jouissance de tous abonnements existants. 

DECLARATIONS 

EN CE QUI CONCERNE LES PARTIES A L’ACTE 

DECLARATIONS SUR LA CAPACITE 

Concernant les VENDEURS : 

Le VENDEUR atteste par lui-même ou son représentant le cas échéant, qu’il n’existe 

de son chef aucun empêchement ou obstacle ni aucune restriction d’ordre légal, contractuel ou 

judiciaire, à la réalisation de la vente objet du présent acte. 

Il déclare notamment : 

- qu’il n’est ni placé sous un régime de protection légale des majeurs, ni frappé 

d’aucune interdiction légale, et qu’aucune procédure susceptible de restreindre sa capacité 

civile n’est en cours, sauf, le cas échéant, ce qui a été spécifié aux présentes ; 

- qu’il n’a pas été associé dans une société mise en liquidation judiciaire ou 

redressement suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle il était tenu 

indéfiniment et solidairement du passif social ou seulement conjointement ; 

- qu’il ne fait pas et n’a jamais fait l’objet de poursuites pouvant aboutir à la 

confiscation de ses biens ; 
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- qu’il ne fait pas et n’est pas susceptible de faire l’objet d’un dispositif de traitement 

des situations de surendettement des particuliers prévu au Code de la consommation et qu’il 

n’est pas et n’a jamais été en état de faillite personnelle. 

Concernant l'ACQUEREUR : 

En ce qui concerne la personne morale : 

L'ACQUEREUR, par son représentant, atteste qu’il n’existe aucun empêchement ou 

obstacle ni aucune restriction d’ordre légal, contractuel ou judiciaire, à la réalisation de la vente 

objet du présent acte et que la présente opération entre dans le cadre de l'objet social de la 

société. 

Il déclare également par son représentant : 

- qu'il ne fait pas et n'a jamais fait l'objet de poursuites pouvant aboutir à la confiscation 

de ses biens ; 

- qu’il ne fait pas et n’a jamais été frappé d’une procédure de sauvegarde judiciaire, 

règlement judiciaire, liquidation de biens, redressement judiciaire, cessation de paiement ou 

autres ; 

- qu’il n’a pas fait l’objet d’une action en nullité et ne se trouve pas en état de 

dissolution anticipée. 

En ce qui concerne le représentant de la personne morale : 

Le représentant de l'ACQUEREUR atteste pour son propre compte qu’il n’existe de 

son chef aucun empêchement ou obstacle ni aucune restriction d’ordre légal, contractuel ou 

judiciaire, à la réalisation de la vente objet du présent acte. 

Il déclare notamment : 

- qu’il n’est ni placé sous un régime de protection légale des majeurs, ni frappé d’une 

interdiction légale, et qu’aucune procédure susceptible de restreindre sa capacité civile n’est 

en cours, sauf, le cas échéant, ce qui a été spécifié aux présentes ; 

- qu’il n’a pas été associé dans une société mise en liquidation judiciaire ou 

redressement suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle il était tenu 

indéfiniment et solidairement du passif social ou seulement conjointement ; 

- qu'il ne fait pas et n'a jamais fait l'objet de poursuites pouvant aboutir à la confiscation 

de ses biens ; 

- qu’il ne fait pas et n’a jamais été frappé d’une procédure de sauvegarde judiciaire, 

règlement judiciaire, liquidation de biens, redressement judiciaire, cessation de paiement ou 

autres ; 

- qu’il ne fait pas et n’est pas susceptible de faire l’objet d’un dispositif de traitement 

des situations de surendettement des particuliers prévu au Code de la consommation et qu’il 

n’est pas et n’a jamais été en état de faillite personnelle. 

 

Les parties déclarent : 

- que les conditions et modalités de ce contrat ont été négociées et formées de bonne 

foi et ce en respect des dispositions de l'article 1104 du Code civil ; 

- que préalablement à la conclusion des présentes, elles avaient échangé toutes les 

informations qu’elles connaissaient et qui pouvaient avoir une importance déterminante sur 

leur décision respective de contracter et ce qu’il existe ou non entre elles un lien particulier de 

confiance, conformément à l'article 1112-1 du Code civil ; 

- qu’elles étaient également tenues de se renseigner elles-mêmes sur toutes les 

informations aisément accessibles ; 

- qu’elles ont une parfaite connaissance que tout manquement à cette obligation est 

susceptible d’engager la responsabilité de la partie contrevenante. 

 

L'ACQUEREUR déclare avoir visité le BIEN et avoir pu s’entourer de tous sachants 

afin d’en apprécier l’état, la consistance, l’environnement et le voisinage du BIEN et ne pas 

avoir connaissance d’une précédente vente ou d’un précédent avant-contrat en cours 

d'exécution. 

 

Le VENDEUR déclare : 

Page 11



   

 

 

- que le BIEN est libre de tout obstacle légal, contractuel ou administratif ; 

- n’avoir cédé ou concédé aucun droit de propriété, ni régularisé aucun autre avant-

contrat en cours d'exécution. 

CONSULTATION DU B.O.D.A.C.C. 

Le notaire soussigné déclare avoir consulté le Bulletin Officiel Des Annonces Civiles 

et Commerciales pour toutes les parties à l’acte. 

CASIER JUDICIAIRE 

Conformément aux dispositions de l’article L. 551-1 du Code de la construction et de 

l’habitation, le notaire soussigné a demandé, via l’Association pour le développement du 

service notarial (ADSN), la consultation du bulletin n° 2 du casier judiciaire des associés de 

la société ACQUEREUR, au casier judiciaire national automatisé.  

Il en ressort que aucun associé n’a fait l’objet d’aucune condamnation définitive à la 

peine d’interdiction d’acheter mentionnée à l’article L. 551-1 du Code de la construction et de 

l’habitation. 

EN CE QUI CONCERNE LE BIEN 

URBANISME 

Les documents relatifs à l’urbanisme et à la voirie concernant le BIEN sont ci-après 

visés et annexés. 

Certificat d'urbanisme d'information 

Un certificat d'urbanisme d'information, délivré le 12 mai 2021. 

Il en résulte notamment ce qui suit :  

« Le Maire de la Commune de LANNE-SOUBIRAN 

Vu la demande présentée le 05/05/2021 par la SCP SAINT-SEVER DELZANGLES 

représentée par Maître DELZANGLES Jean-Laurent, en vue d'obtenir un certificat 

d'urbanisme indiquant, en application de l'article L410-1 a) du code de l'urbanisme, les 

dispositions d'urbanisme, les limitations administratives au droit de propriété et la liste des 

taxes et participations d'urbanisme applicables à un terrain : 

o cadastré 191 A 438, A 439, A 441, A 444, A 445, A 446, A 447, A 848, A 850, 
A 852, A 853, A 856 

o situé : 405 Chemin Labarbe à LANNE-SOUBIRAN (32110) 

Vu le code de l'urbanisme ; 

Vu la Carte Communale du 23/01/2017; 

CERTIFIE 

Article 1  

Les règles d'urbanisme, la liste des taxes et participations d'urbanisme ainsi que les 

limitations administratives au droit de propriété applicables au terrain sont mentionnées aux 

articles 2 et suivants du présent certificat. 

Conformément au quatrième alinéa de l'article L. 410-1 du code de l'urbanisme, si une 

demande de permis de construire, d'aménager ou de démolir ou si une déclaration préalable 

est déposée dans le délai de dix-huit mois à compter de la date du présent certificat 

d'urbanisme, les dispositions d'urbanisme, le régime des taxes et participations d'urbanisme 

ainsi que les limitations administratives au droit de propriété tels qu'ils existaient à cette date 

ne peuvent être remis en cause à l'exception des dispositions qui ont pour objet la préservation 

de la sécurité ou de la salubrité publique. 
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Article 2 

Le terrain est situé en Zone Naturelle (ZN) de la Carte Communale. 

Le terrain est grevé des servitudes et contraintes suivantes : 

- PM1 R : Plan de Prévention des Risques « Retrait - gonflement des sols argileux » ; 

- T7 : Servitude aéronautique hors dégagement ; 

- Risque sismique 2 - Faible. 

Article 3 

Le terrain n'est pas situé en zone de droit de préemption urbain. 

Article 4 

Les taxes et contributions suivantes pourront être exigées à compter de la délivrance 

effective ou tacite d'un permis de construire, d'un permis d'aménager et en cas de non 

opposition à une déclaration préalable : 

Taxe d'Aménagement Communale Taux = 2,5 % 

Taxe d'Aménagement Départementale Taux = 1,50 % 

Redevance d'Archéologie Préventive Taux = 0,40 % 
 

Article 5  

Les participations suivantes pourront être exigées à compter de l'obtention d'un permis ou 

d'une décision de non opposition à une déclaration préalable : 

Participations exigibles sans procédure de délibération préalable : 

− Participation pour équipements publics exceptionnels 

Participations préalablement instaurées par délibération : 

− Participation pour voirie et réseaux 

Article 6 

Les autorisations d'urbanisme pourront être soumises aux formalités suivantes : 

Les demandes de permis pourront être soumises au dépôt d'une attestation certifiant qu'une 

étude de sol a été réalisée et que le projet la prend en compte, compte tenu de la situation 

du terrain dans le périmètre du Plan de Prévention des Risques Retrait Gonflement des sols 

Argileux. 

LANNE-SOUBIRAN, le 12/05/2021 

 Le Maire, Michel PONS. » 

 

Les parties reconnaissent avoir reçu toutes les informations nécessaires à la bonne 

compréhension du contenu desdits documents et en avoir parfaitement saisi la portée. 

AVERTISSEMENT - BIEN SITUE DANS UNE ZONE N 

Page 13



   

 

 

Le notaire soussigné rappelle aux parties que le BIEN est situé en zone naturelle et 

forestière, dite « zone N », regroupant les secteurs de la commune, équipés ou non, à protéger 

en raison de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur intérêt, 

notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique ; de l'existence d'une 

exploitation forestière ; de leur caractère d'espaces naturels ; de la nécessité de préserver ou 

restaurer les ressources naturelles ou de la nécessité de prévenir les risques notamment 

d'expansion des crues. En conséquence, l'ACQUEREUR reconnaît être informé que 

conformément à l’article R. 151-25 du Code de l’urbanisme, seules les constructions 

nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif et celles nécessaires à l’exploitation 

agricole peuvent être autorisées. 

NOTION DE LOGEMENT DECENT 

Conformément aux dispositions du décret n° 2002-120 du 30 janvier 2002 définissant 

les critères du logement décent destiné à la location à usage d’habitation, le logement décent 

devra assurer le clos et le couvert, ne pas présenter de risque pour la santé et la sécurité 

physique des locataires et comporter notamment : 

- une pièce principale d’une surface minimale de 9 m² dont la hauteur sous plafond est 

de 2,20 m ou ayant un volume habitable au moins égal à 20 m3 ; 

- des gardes corps et rambardes, des dispositifs d’ouverture ; 

- une aération suffisante permettant un renouvellement de l’air et une évacuation de 

l’humidité ; 

- une alimentation en eau potable ; 

- les réseaux et branchements d’électricité et de gaz, le tout aux normes de sécurité ; 

- les équipements de chauffage et de production d’eau chaude ; 

- un éclairement naturel pour les pièces principales ouvrant à l’air libre ou sur un 

volume vitré donnant à l’air libre ; 

- une installation d’évacuation des eaux usées ; 

- une cuisine ou un coin cuisine, comprenant un évier raccordé à l’alimentation en eau 

chaude et froide et à l’évacuation des eaux usées, permettant la réception d’un appareil de 

cuisson, 

- les équipements sanitaires tels qu’un W.C. séparé de la pièce principale, et un 

équipement pour la toilette corporelle ; 

- des portes et fenêtres ainsi que des murs et parois donnant sur l’extérieur ou des 

locaux non chauffés présentant une étanchéité à l’air suffisante. 

Le tout en bon état de fonctionnement pour un usage normal du logement. 

AGENCE NATIONALE DE L'HABITAT 

Le VENDEUR déclare qu’il n’a pas conclu de convention avec l’agence nationale de 

l’habitat pour des travaux de réparation et d’amélioration sur le BIEN objet des présentes. 

SITUATION LOCATIVE 

Le VENDEUR déclare que le BIEN présentement objet des présentes n'a jamais été 

loué à un locataire auquel il aurait donné un congé pour vendre ou pour reprise. 

SITUATION HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR déclare : 

- que le BIEN ne fait actuellement l'objet d'aucune procédure d'expropriation ; 

- qu'il n'existe de son chef aucune inscription d'hypothèque, privilège, transcription, 

publication ou autres charges grevant le BIEN. 

Ainsi qu'il résulte d'un état hypothécaire hors formalité délivré du chef des vendeurs, 

le 21 mai 2021 et certifié à la date du 18 mai 2021. 

Cet état a été prorogé le 5 août 2021. 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

La présente vente ne donne pas ouverture au droit de préemption résultant des articles 

L. 211-1 et L. 213-1 du Code de l'urbanisme.  
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DROIT DE PREEMPTION SAFER 

La présente mutation est soumise au droit de préemption de la Société d'Aménagement 

Foncier et d’Établissement Rural (SAFER), institué par l’article L. 143-1 du Code rural et de 

la pêche maritime. 

 

Le notaire soussigné a porté à la connaissance de la SAFER OCCITANIE, 

territorialement compétente, l’ensemble des informations prescrites par les articles R. 141-2-

1 et suivants du Code rural et de la pêche maritime, sous forme électronique dans les conditions 

prévues aux articles 1366 et 1367 du Code civil. 

Une copie de cette notification ainsi que l’avis de réception en date du 22 avril 2021 

sont ci-annexés. 

Plus de deux mois s’étant écoulé depuis la réception par la Société d'Aménagement 

Foncier et d’Établissement Rural, de la lettre de notification, ce silence vaut renonciation à 

l'exercice du droit de préemption. 

Conformément à l’article R. 141-2-4 du Code rural et de la pêche maritime, les parties 

reconnaissent que le notaire soussigné : 

- leur a rappelé les dispositions des articles R. 141-2-1 à R. 141-2-4 du Code rural et 

de la pêche maritime, relative aux conditions de transmission des informations nécessaires à 

l’exercice des missions de la Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural ; 

- et que ces dispositions ont bien été observées. 

INFORMATIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION, AUX 

AMENAGEMENTS ET AUX TRANSFORMATIONS 

Le VENDEUR déclare : 

- que la construction du BIEN objet des présentes a été achevée depuis plus de dix 

ans ; 

- qu'il n'a réalisé depuis son acquisition ou au cours des dix années qui précédent, 

aucuns travaux entrant dans le champ d'application des dispositions des articles L. 241-1 et L. 

242-1 du Code des assurances. 

En conséquence, il n'est pas soumis aux obligations résultant des dispositions du Code 

des assurances relatives à la responsabilité et à l'assurance dans le domaine de la construction. 

RECONSTRUCTION APRES SINISTRE 

Il résulte de l’article L.111-15 du Code de l’urbanisme, ci-après littéralement 

retranscrit, savoir : 

« Lorsqu'un bâtiment régulièrement édifié vient à être détruit ou démoli, sa 

reconstruction à l'identique est autorisée dans un délai de dix ans nonobstant toute disposition 

d'urbanisme contraire, sauf si la carte communale, le plan local d'urbanisme ou le plan de 

prévention des risques naturels prévisibles en dispose autrement. »  

 

En conséquence, le notaire soussigné a informé l'ACQUEREUR : 

 

1°) que pour être « régulièrement édifié », le bâtiment détruit ou démoli doit avoir été 

édifié, en vertu, soit : 

- en vertu d'un permis de construire légalement délivré ; 

- en vertu d'un permis de construire illégalement délivré mais devenu définitif car 

n'ayant fait l'objet dans les délais et selon les modalités prescrits, ni d'une annulation 

contentieuse, ni d'une mesure de retrait ; 

- sans permis de construire, mais à une époque où une telle formalité n'était pas 

exigible. 

                     

En outre, l’immeuble bâti ayant fait l’objet d’un permis de construire, devra avoir 

bénéficié d’un certificat de conformité. 
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2°) et, que la reconstruction à l’identique après sinistre, nécessite l’obtention d’un 

nouveau permis de construire, qui peut être refusé au regard, des contraintes imposées par le 

pouvoir réglementaire lors de l’élaboration, de la carte communale, du plan local d'urbanisme 

ou du plan de prévention des risques naturels prévisibles, de la commune dans laquelle le 

bâtiment doit être reconstruit. 

 

L'ACQUEREUR déclare être parfaitement informé des modalités d’exercice de ce 

principe et entend vouloir en faire son affaire personnelle. 

DOSSIER INCOMPLET DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES RELATIFS A 

L'ETAT DU BIEN 

Conformément aux dispositions de l'article L. 271-4 du Code de la construction et de 

l'habitation, un dossier de diagnostics techniques fourni par le VENDEUR est ci-annexé. 

Afin de respecter les dispositions de l'article R. 271-3 du Code de la construction et 

de l'habitation, chacun des diagnostiqueurs a remis au VENDEUR l'attestation sur l'honneur 

ci-annexée certifiant qu'il répond aux conditions de compétence, de garantie et d'assurance 

prévues à l'article L. 271-6 du code susvisé et qu'il dispose des moyens en matériel et en 

personnel nécessaires à sa prestation. 

Ce dossier est incomplet en ce qui concerne les diagnostics termites, en raison de : 

- l’absence de visite par le diagnostiqueur de 1er étage : grenier en raison de 

isolant soufflé au sol ; 

  

Du fait de la délivrance incomplète des différents diagnostics ci-après relatés, et 

notamment en ce qui concerne les diagnostics  électricité, et en complément de ce qui est 

indiqué au paragraphe « Charges et conditions générales », VENDEUR reconnaît avoir été 

informé par le notaire soussigné qu’il ne pourra pas s’exonérer de la garantie des vices cachés 

correspondante conformément aux dispositions du II de l'article L. 271-4 du Code de la 

construction et de l'habitation. 

CONSTAT DE RISQUE D'EXPOSITION AU PLOMB 

Le VENDEUR déclare que le BIEN objet du présent acte ayant été construit avant le 

1er janvier 1949 et étant destiné, en tout ou partie, par l'ACQUEREUR à un usage d’habitation, 

entre dans le champ d’application de la réglementation sur la lutte contre le saturnisme. 

Les parties déclarent que le notaire soussigné les a parfaitement informées des 

obligations imposées aux propriétaires d’immeubles bâtis, en matière de lutte contre le 

saturnisme, par les articles L.1334-1 à L.1334-12 et R.1334-1 à R.1334-13 du Code de la santé 

publique. 

Pour satisfaire aux dispositions de l’article L. 1334-6 dudit code, le VENDEUR a fait 

établir, depuis moins d'un an par la société d’expertises ADOUR DIAGNOSTICS dont le siège 

social est à ARBLADE LE BAS (32720) lieudit L’Arche, le 25 mars 2021, un constat de risque 

d'exposition au plomb (CREP) faisant apparaître la présence de revêtements contenant du 

plomb à une concentration supérieure au seuil autorisé mais qu’aucun revêtement ne présentait 

de facteur de dégradation.   

Il résulte de ce constat ce qui suit : 

« Dans le cadre de la mission, il a été repéré des unités de diagnostics de classe 1 

et/ou 2. Par conséquent, le propriétaire doit veiller à l’entretien des revêtements recouvrant 

les unités de diagnostic de classe 1 et 2, afin d’éviter leur dégradation future ». 

  

Le VENDEUR reconnaît avoir pris connaissance des recommandations figurant dans 

ce constat, rappelant l'intérêt de veiller à l'entretien des revêtements afin d'éviter leur 

dégradation future. 

Son attention a été également attirée par le notaire soussigné sur les mesures de 

précaution préconisées par la notice d'information résultant des dispositions de l'annexe 2 de 

l'arrêté du 19 août 2011 relatif au CREP. 

Page 16



   

 

 

Ce constat de risque d'exposition au plomb est ci-annexé et a été remis à 

l'ACQUEREUR qui le reconnaît. 

ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L’ABSENCE DE MATERIAUX 

OU PRODUITS CONTENANT DE L’AMIANTE 

Le BIEN, objet des présentes, ayant fait l'objet d'un permis de construire délivré avant 

le 1er juillet 1997, entre dans le champ d'application des articles L. 1334-13 et R. 1334-14 et 

suivants du Code de la santé publique relatifs à la prévention des risques liés à l’amiante. 

En conséquence et conformément aux dispositions prévues par les articles L. 1334-13 

et R. 1334-15 du Code de la santé publique, un repérage des matériaux et produits des listes A 

et B contenant de l'amiante mentionnées à l'annexe 13-9 du même code doit être effectué. 

Un repérage a été effectué par la société BLM DIAG, située à ARBLADE LE HAUT 

(32110) lieudit Le Teys, le 16 août 2018. 

Il en résulte : 

Dans la maison principale et dans les gîtes: 

 « Il n’a pas été repéré de matériaux ou produits contenant de l’amiante ». 

Aucuns travaux n’ayant été réalisés depuis l’établissement de ce diagnostic, le 

VENDEUR n’a pas fait établir de nouveau repérage. 

  

Etant ici observé que l'opérateur de repérage dispose d'une certification avec mention, 

dont copie du certificat de compétence est ci-annexée. 

ETAT RELATIF A L'INSTALLATION INTERIEURE D'ELECTRICITE 

Le VENDEUR déclare que le BIEN objet des présentes dépend d’un immeuble à 

usage d’habitation comportant une installation intérieure d’électricité réalisée depuis plus de 

quinze ans. 

Par conséquent, il entre dans le champ d’application de la réglementation sur la 

sécurité des installations intérieures d’électricité. 

Les parties déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions de l’article L. 134-7 

du Code de la construction et de l’habitation qui prévoit pour le propriétaire l’obligation de 

produire lors de toute vente un état de cette installation en vue d'évaluer les risques pouvant 

compromettre la sécurité des personnes ; cet état doit avoir été établi depuis moins de trois ans 

(L. 271-5 et D. 271-5 du Code de la construction et de l’habitation). 

  

Le VENDEUR a fait établir un état sur l'installation intérieure d'électricité par la 

société BLM DIAG, située à ARBLADE LE HAUT (32110) lieudit Le Teys personne 

répondant aux conditions de l'article L. 271-6 dudit code, le 16 août 2018. 

  

Il a été établi en conformité avec les dispositions de l’article R. 134-11 du Code de la 

construction et de l'habitation. 

De cet état il résulte que l’installation comporte l’anomalie ou les anomalies 

suivantes : 

Maison (dossier n° 309/1) « Au moins un socle de prise de courant comporte une 

broche de terre non reliée à la terre. L’installation électrique comporte au moins une 

connexion avec une partie active nue sous tension accessible (Domino). ». 

Gîte 1 (dossier n° 309/2) 

« - Le dispositif assurant la coupure d’urgence n’est pas situé à l’intérieur du 

logement ou dans un emplacement accessible directement depuis le logement. 

Remarques : l’AGCP (appareil général de commande et de de Protection) n’est pas 

placé à l’intérieur de la partie privative du logement (placé dans la maison principale). 

- La valeur de la résistance de la prise de terre n’est pas adaptée au courant 

différentiel résiduel ‘sensibilité) du ou des dispositifs différentiels protégeant l’ensemble de 

l’installation électrique. 

Remarque : valeur de la résistance de la prise de terre inadaptée au(x) dispositif(s) 

différentiel(s) (1800 Ohms). » 
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Gîte 2 (dossier n° 309/3) 

« - Le dispositif assurant la coupure d’urgence n’est pas situé à l’intérieur du 

logement ou dans un emplacement accessible directement depuis le logement. 

Remarques : l’AGCP (appareil général de commande et de de Protection) n’est pas 

placé à l’intérieur de la partie privative du logement (placé dans la maison principale). 

- La section du conducteur principal de protection est insuffisante. » 

  

L'ACQUEREUR déclare être informé des risques encourus et vouloir faire son affaire 

personnelle de la remise en état de l’installation.  

ETAT RELATIF A L'INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ 

Le BIEN objet des présentes comporte une installation intérieure de gaz réalisée 

depuis plus de quinze ans. 

Conformément à l'article L. 134-6 du Code de la construction et de l'habitation, un état 

de l'installation intérieure de gaz datant de moins de trois ans établi par la société BLM DIAG, 

située à ARBLADE LE HAUT (32110) lieudit Le Teys, le 16 août 2018, est ci-annexé. 

Il résulte de ce document que l'état de l'installation intérieure de gaz du BIEN objet 

des présente les anomalies suivantes : 

Chaudière Le local équipé ou prévu pour un appareil autre que de cuisson n’est pas 

pourvu d’une amenée d’air. Risque constaté : risque d’intoxication au monoxyde de 

carbone causée par une mauvaise combustion. 

 Cuisinière Rosières : Le local équipé ou prévu pour un appareil de cuisson seul 

n’est pas pourvu d’une amenée d’air. Risque constaté : risque d’intoxication au monoxyde 

de carbone causée par une mauvaise combustion. Le local n’est pas pourvu de sortie d’air. 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas à ce jour entrepris les travaux nécessaires à la mise 

en conformité de l'installation. 

L'ACQUEREUR déclare accepter d'en faire son affaire personnelle et renonce à 

exercer de ce chef quelque recours que ce soit à l'encontre du VENDEUR. 

DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE 

Le BIEN objet des présentes entre dans le champ d'application du diagnostic de 

performance énergétique visé à l'article L. 126-26 du Code de la construction et de l'habitation. 

En conséquence, un diagnostic de performance énergétique établi par la société 

dénommée ACTIV’EXPERTISE, le 21 août 2021, est ci-annexé.  

Celui-ci a une durée de validité de dix ans, conformément aux dispositions de l’article 

D. 126-19 du même code.  

Il en résulte ce qui suit : 

Consommations énergétiques :      366  kwh/m²/an (classe F ) 

Émissions de gaz à effet de serre :   52 kgco2/m²/an (classe  E). 

En conséquence, compte tenu du double seuil de l’étiquette performance énergétique 

le BIEN se trouve classé en F, la plus mauvaise des deux performances étant retenue pour le 

classement du logement. 

Il est ici rappelé qu'aux termes de l'article L. 271-4-II in fine du Code de la construction 

et de l'habitation, seules les recommandations accompagnant le diagnostic de performance 

énergétique ont un caractère informatif, les autres dispositions du DPE étant quant à elles 

opposables. 

Le VENDEUR déclare que depuis l'établissement de ce diagnostic aucune 

modification du BIEN objet des présentes de nature à affecter la validité de ce diagnostic n'est, 

à sa connaissance, intervenue. 
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ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES 

Le BIEN objet des présentes est situé dans une zone délimitée par arrêté préfectoral 

en application de l'article L. 133-5 du Code de la construction et de l'habitation, c'est-à-dire 

dans un secteur contaminé ou susceptible d'être contaminé par les termites. 

En application de l'article L. 133-6 du code précité, un état relatif à la présence de 

termites datant de moins de six mois établi par la société d’expertises ADOUR 

DIAGNOSTICS dont le siège social est à ARBLADE LE BAS (32720) lieudit L’Arche, le 25 

mars 2021, est ci-annexé.  

Il résulte de cet état que diverses parties du BIEN vendu sont effectivement 

contaminées, à savoir : 

« Présence d’indices d’infestation de termites, termites souterrains ; altérations 

du bois ».   

L'ACQUEREUR reconnaît avoir pris personnellement connaissance de ce document 

et en posséder une copie. 

Le VENDEUR précise qu'il n'a pas procédé à la déclaration en mairie exigée par les 

articles L. 133-4 et R. 133-3 du Code de la construction et de l'habitation. 

L'ACQUEREUR en prend acte et accepte de prendre en charge cette déclaration, qui 

devra être effectuée dans les plus brefs délais. Il est ici rappelé que l'absence de déclaration est 

sanctionnée par l'amende prévue pour les contraventions de troisième classe (CCH, art. R. 

133-6, al. 1) et que cette déclaration doit être établie dans le mois suivant les constatations 

(CCH, art. R. 133-3, al 1).  

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas à ce jour entrepris les travaux nécessaires à 

l'éradication des termites. 

Il appartiendra à l'ACQUEREUR d'effectuer ces travaux, ce qu'il accepte.  

Il est rappelé à l'ACQUEREUR qu'il peut être mis en demeure par le Maire, dans les 

conditions et sous les sanctions prévues par les articles R. 133-1 et R. 133-2 du Code de la 

construction et de l'habitation. L'ACQUEREUR reconnaît avoir été parfaitement informé des 

obligations qui pèsent sur lui, étant au surplus en possession du texte intégral des articles L. 

133-1 à L. 133-6 et R. 133-1 à D. 133-8 du Code de la construction et de l'habitation, qui lui 

ont été remis par le notaire soussigné. 

ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE MERULE 

Le BIEN objet des présentes n'est pas inclus dans une zone de présence d'un risque de 

mérule prévue à l'article L. 133-8 du Code de la construction et de l'habitation.  

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas eu connaissance de la présence de mérule, à ce 

jour ou dans le passé. 

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 

Le BIEN objet des présentes est situé : 

- dans une zone couverte par un plan de prévention des risques technologiques, ou par 

un plan de prévention des risques naturels prévisibles prescrit ou approuvé, ou par un plan de 

prévention des risques miniers ; 

- dans une zone de sismicité définie par décret en Conseil d'Etat ; 

- dans une zone à potentiel radon définie par voie réglementaire ; 

En conséquence, un état des risques datant de moins de six mois, a été établi à partir 

des informations mises à disposition par le préfet du département de situation du BIEN. 

Cet état accompagné des extraits de documents et de dossiers, permettant la 

localisation du BIEN objet des présentes au regard des risques encourus, est ci-annexé. 

Il en résulte :  

CONCERNANT LES RISQUES NATURELS : 

- que le BIEN est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques naturels 

approuvé, mis en place le 20 juin 2014, concernant les risques naturels, selon Mouvement de 

terrain ; 

- qu'il ne fait pas l'objet de prescription de travaux. 
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CONCERNANT LES RISQUES MINIERS : 

- que le BIEN n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

miniers. 

CONCERNANT LES RISQUES TECHNOLOGIQUES : 

- que le BIEN n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 

technologiques. 

CONCERNANT LES RISQUES SISMIQUES : 

- que le BIEN est situé dans une commune soumise à risque sismique, classée en zone 

1 conformément aux dispositions de l'article R. 563-4 du Code de l'environnement. 

CONCERNANT LES CATASTROPHES NATURELLES, MINIERES OU 

TECHNOLOGIQUES : 

A titre informatif, il est indiqué que la commune a fait l'objet d'arrêtés portant 

reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle. 

CONCERNANT LE RADON : 

Le BIEN est situé dans une commune définie par l'arrêté du 27 juin 2018 portant 

délimitation des zones à potentiel radon du territoire français, comme à potentiel radon classée 

en Zone 1 conformément aux dispositions de l'article R. 1333-29 du Code de la santé publique. 

ALEA RETRAIT GONFLEMENT D'ARGILE 

Le VENDEUR déclare qu'au vu des informations mises à sa disposition par le Préfet 

du Département, le BIEN objet des présentes est concerné par la cartographie de l'aléa-retrait 

gonflement des argiles dans le département du Gers établie par le Ministère concerné et la 

direction départementale des territoires du Gers. 

Il résulte de cette cartographie dont une copie est ci-annexée que le BIEN est situé en 

zone d'aléa fort. 

ETAT RELATIF AUX INSTALLATIONS D'ASSAINISSEMENT 

Le BIEN objet du présent acte n'est pas soumis à l'obligation de raccordement prévue 

par les articles L. 1331-1 et suivants du Code de la santé publique, pour être situé dans une 

zone d'assainissement non collectif dépourvue de réseau. Il est équipé d'un dispositif individuel 

d'assainissement. 

Le VENDEUR indique que ce dispositif a fait l'objet d'une vérification par les services 

compétents en date du 21 août 2018 conformément aux articles L. 1331-11-1 du Code de la 

santé publique, L. 271-4 du Code de la construction et de l'habitation et L. 2224-8, III du Code 

général des collectivités territoriales. Mais il précise que ce contrôle a révélé les défauts de 

conformité ci-après mentionnés et auxquels il n'a pas été remédié à ce jour : 

 Il résulte de ce diagnostic que le système est non conforme et que les travaux 

suivants doivent être effectués : 

Maison principale 

« Dispositif non conforme 

Conclusion visite : 

Système de traitement des eaux usées sous dimensionné par rapport à la capacité 

d’accueil de l’habitation et présentant une zone de rejet non prévue pour ce type de dispositif. 

Travaux à réaliser : 

Renouvellement du système de traitement pour l’ensemble des eaux usées. » 

  

Gîtes 

« « Dispositif non conforme 

Conclusion visite : 

Absence de prétraitement pour l’ensemble des eaux usées ménagères 

Absence de système de traitement des eaux usées. 

Travaux à réaliser : 
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Mise en place d’un système de prétraitement pour les eaux ménagères » 

Mise en place d’un système de traitement pour l’ensemble des eaux usées. » 

  

L'ACQUEREUR, pleinement informé de cette situation, des travaux prescrits par le 

compte rendu de contrôle annexé aux présentes et de ses conséquences, déclare toutefois 

vouloir en faire son affaire personnelle, sans recours contre le VENDEUR. Il reconnaît 

notamment être parfaitement informé des dispositions de l'article L. 271-4 du Code de la 

construction et de l'habitation imposant notamment à l'ACQUEREUR la réalisation des 

travaux de mise en conformité exigés, dans le délai maximal d'un an après l'acte de vente. 

ETAT RELATIF AUX NUISANCES SONORES AERIENNES 

Le VENDEUR déclare que le BIEN, objet des présentes, n’entre pas dans le champ 

d'application de l’article L. 112-11 du Code de l’urbanisme. 

INFORMATION AU TITRE DES DIAGNOSTICS REVELANT DES 

ANOMALIES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance préalablement à la signature du 

présent acte de vente des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 

obligatoires dont les rapports sont annexés. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, préalablement à 

la signature des présentes, notamment : 

• des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui sera souscrit 

pour la couverture de l'immeuble en question ; 

• de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les travaux 

permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de la compagnie d'assurance 

qui assurera le bien, du contenu et des conclusions de ces diagnostics ; 

• qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie d'assurance 

préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait être fait application de l'article 

L.113-8 du Code des assurances ci-dessous reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat 

d'assurance en cas de sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et toute 

indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

  

Reproduction de l'article L. 113-8 du Code des assurances : 

« Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des dispositions 

de l'article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence ou de fausse 

déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence ou cette fausse 

déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour l'assureur, alors même que 

le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans influence sur le sinistre. 

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au paiement de 

toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts. 

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables aux 

assurances sur la vie. » 

INFORMATIONS RELATIVES AUX EQUIPEMENTS INTERIEURS ET 

EXTERIEURS DE L'IMMEUBLE SOUMIS A DES NORMES SPECIFIQUES  

INFORMATION RELATIVE A LA REGLEMENTATION DES 

CHAUDIERES 

Le notaire soussigné a attiré l'attention de l'ACQUEREUR sur les dispositions des 

articles R. 224-41-4 à R. 224-41-9 du Code de l'environnement relatifs à l'entretien annuel des 

chaudières dont la puissance nominale est comprise entre 4 et 400 kW. Cet entretien est 

effectué à l'initiative du propriétaire ou du syndicat des propriétaires du BIEN et doit faire 

l'objet d'une attestation d'entretien.  

A cet égard, le VENDEUR déclare qu’actuellement aucun contrat d’entretien n’a été 

souscrit. 
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L'ACQUEREUR se déclare parfaitement informé de cette situation et entend en faire 

son affaire personnelle. 

A titre purement informatif, le VENDEUR précise que la chaudière est une chaudière 

alimentée au gaz. 

A ce sujet, il est indiqué que : 

- la présente vente intervient sans qu’il y ait lieu à aucun remboursement relatif au 

taux de remplissage de ladite cuve entre le VENDEUR et l'ACQUEREUR. 

- que la cuve de gaz est louée en vertu d’un contrat souscrit par le VENDEUR avec le 

fournisseur d’énergie TOTALGAZ, dont la copie est remis ce jour, à l'ACQUEREUR. 

- que VENDEUR et l'ACQUEREUR feront directement entre eux, le transfert de ce 

contrat et de la récupération de l’éventuel dépôt de garantie versé par le VENDEUR, lors de 

la souscription du contrat. 

L’entretien de la chaudière a été réalisé par l’EURL FOSSIER Jean-Pierre dont 

le siège social est à VIELLA (32400) 25 rue Yvette Sourdois le 25 juin 2021 dont la facture 

est demeurée ci-annexée.  

INFORMATION RELATIVE A LA REGLEMENTATION DE POSE DE 

DETECTEURS DE FUMEE NORMALISES  

Le notaire soussigné rappelle que depuis le 1er janvier 2016, tout lieu d'habitation doit 

être équipé d'au moins un détecteur de fumée normalisé, installé et entretenu dans les 

conditions prévues par les articles R. 142-2 à 142-5 du Code de la construction et de 

l'habitation. 

Le VENDEUR déclare que le BIEN n’est pas équipé d’un détecteur de fumée. 

L'ACQUEREUR reconnaît avoir été averti par le notaire soussigné que l’obligation 

d’équipement de l’habitation incombe au propriétaire du logement en vertu des textes précités.   
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SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 

- la base des anciens sites industriels et activités de services (BASIAS) ; 

- la base de données sur les sites et sols pollués ou potentiellement pollués appelant 

une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif (BASOL) ; 

- la base de données GEORISQUES ; 

- la base des installations classées soumises à déclaration, à autorisation ou à 

enregistrement du ministère de la transition écologique et solidaire. 

Une copie des résultats de ces consultations est ci-annexée. 

INFORMATIONS RELATIVES AUX INSTALLATIONS 

ENVIRONNEMENTALES DE L'IMMEUBLE 

Le VENDEUR et l'ACQUEREUR déclarent être parfaitement informés des 

dispositions des articles L. 512-18, L. 514-20 et L. 125-7 du Code de l'environnement. 

À cet égard, le VENDEUR déclare s'être toujours conformé à la réglementation 

applicable en matière de protection de l'environnement et de santé publique. 

Il déclare en outre qu'à sa connaissance : 

- aucune installation soumise à autorisation ou à enregistrement ou à simple 

déclaration au titre de la réglementation sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement ou activité entrant dans le champ d'application des articles L. 511-1 et 

suivants du Code de l’environnement n'a été exploitée sur le BIEN objet des présentes ; 

- aucune activité susceptible de présenter des dangers ou des inconvénients pour la 

santé ou l'environnement n'a été exercée sur le BIEN ; 

- il n'a pas été exercé d'activité dans le BIEN ayant entraîné la manipulation ou le 

stockage de substances chimiques ou radioactives ; 

- il n'a jamais été exercé, dans le BIEN dont il s'agit, d'activités entraînant des dangers 

ou inconvénients pour la santé de l’environnement ; 

- il n’y a pas eu dans le BIEN d'incident ou accident présentant un danger pour la santé, 

la salubrité publique, la sécurité civile ou l'alimentation en eau potable de la population 

prévues par les articles L. 211-1 et suivants du Code de l’environnement ; 

- le terrain ne comporte pas de transformateur à pyralène ; 

- il n'a reçu aucune injonction administrative sur le fondement des articles L. 511-1 et 

suivants du Code de l'environnement, en sa qualité de « détenteur » ; 

- il n'existe pas de déchets considérés comme abandonnés au sens de l'article L. 541-

3 du Code de l'environnement. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Les BIEN et droits immobiliers objet des présentes appartiennent au VENDEUR pour 

les avoir acquis de la Société dénommée SCI LABARBE, Société civile immobilière au capital 

de 4.000,00 € ayant son siège social à LANNE SOUBIRAN (Gers) Maison Labarbe identifiée 

sous le numéro SIREN 481 279 164 RCS AUCH,   

Aux termes d'un acte reçu par Maître Jean-Laurent DELZANGLES, notaire à EAUZE 

(32800), le 3 juin 2019, 

Moyennant le prix de TROIS CENT MILLE EUROS (300 000,00 €), payé comptant 

et quittancé dans l’acte, sans recours à un prêt ayant fait l'objet d'une garantie hypothécaire. 

Audit acte il a été fait les déclarations d’usage concernant l’état civil et la capacité des 

parties. 

Une copie authentique de cet acte a été publiée au service de la publicité foncière de 

AUCH 2, le 2 juillet 2019, volume 2019 P numéro 1135. 

ORIGINE ANTERIEURE 

Antérieurement, le BIEN présentement vendu appartenait à la SCI LABARBE par 

suite de l'acquisition faite de :  
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Monsieur Pierre marie PERINETTI, agriculteur, demeurant à LANNE SOUBIRAN 

(32110) lieudit Maison Labarbe, né à MARSEILLE (Bouches du Rhône) le 26 décembre 1946, 

époux de Madame Charlette MEDIC, 

Suivant acte reçu par Maître Bernard BARES, notaire à NOGARO (Gers), le 24 mars 

2005,  

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix de TROIS CENT QUATRE VINGT DIX 

NEUF MILLE EUROS ( 399.000,00 € )  

Cette somme a été payée comptant et quittancée dans l'acte, dont une partie, soit la 

somme de TROIS CENT SEPT MILLE EUROS ( 307.000,00 € ) au moyen d'un prêt consenti 

par la CAISSE REGIONALE DE CREDIT AGRICOLE MUTUEL D'AQUITAINE.  

Une copie authentique de cet acte a été publiée au Service de la publicité foncière de 

AUCH 2 le 16 mai 2005, volume 2005 P, numéro 897. 

Et inscription de privilège de prêteur de deniers a été prise le 16 mai 2005 volume 

2005 V numéro 262.  

LE VENDEUR déclare qu'il ne s'est pas encore entièrement libéré de sa dette mais 

qu'il entend le faire au moyen du produit de la présente vente.. 

ORIGINE DE PROPRIETE PLUS ANTERIEURE 

Les biens vendus appartenaient à Monsieur Pierre PERINETTI, précédent 

propriétaire, pour les avoir acquis de Monsieur Henri Pierre Victor DUCAMIN, propriétaire 

agriculteur demeurant à LANNE SOUBIRAN (Gers), époux de Madame Madeleine Paule 

Geneviève ROCA et de Monsieur Robert Jean Joseph DUCAMIN, exploitant agricole, 

demeurant à NOGARO (Gers),  

Aux termes d’un acte reçu par Maître Bernard BARES, notaire à NOGARO (Gers), le 

9 octobre 1996 publié au Service de la publicité foncière d’AUCH 2 le 9 décembre 1996 

volume 1996 P numéro 2667.  

Cette acquisition a été consentie et acceptée moyennant le prix principal de 45.735,00 

euros (300.000,00 francs). 

ORIGINE DE PROPRIETE ENCORE PLUS ANTERIEURE 

Parcelles cadastrées section A numéros 848, 850, 852, 441, 444 à 447 

Les biens vendus appartenaient en propre à Monsieur Robert DUCAMIN par suite de 

la donation qui lui en a été faite , en avancement d’hoirie, par Monsieur Henri Pierre Victor 

DUCAMIN, son père, 

Suivant acte reçu par Maître Bernard BARES, notaire à NOGARO (Gers), le 24 

janvier 1992, publié au service de la publicité foncière d’AUCH 2 le 6 mars 1992 volume 1992 

P numéro 370. 

 

Antérieurement, les biens appartenaient en propre à Monsieur Henri Pierre Victor 

DUCAMIN pour les avoir recueillis dans la succession de Madame Christine Marie Joséphine 

DUCAMIN, en son vivant demeurant à LANNE SOUBIRAN (Gers), née à LANNE 

SOUBIRAN le 1er mars 1908, décédée à AIRE SUR L’ADOUR (Landes) le 5 octobre 1986, 

laissant pour recueillir sa succession : 

- Monsieur Henri Pierre Victor DUCAMIN, son frère germain ; 

- Monsieur Henri Charles DUCAMIN, demeurant à SARTROUVILLE, venant par 

représentation de son père Monsieur Jean DUCAMIN, frère germain de la défunte, prédécédé. 

Précision ici faite que Monsieur Henri Charles DUCAMIN a renoncé à ladite succession. 

L’attestation de propriété a été dressée par Maître Bernard BARES, notaire à 

NOGARO (Gers), le 30 juin 1989, publié au service de la publicité foncière d’AUCH 2 le 22 

août 1989 volume 3265 numéro 22. 
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Parcelles cadastrées section A numéros 438, 439, 853 et 856 

Les biens vendus appartenaient en propre à Monsieur Henri Pierre Victor DUCAMIN 

pour les avoir recueillis dans la succession de Madame Christine Marie Joséphine DUCAMIN, 

en son vivant demeurant à LANNE SOUBIRAN (Gers), née à LANNE SOUBIRAN le 1er 

mars 1908, décédée à AIRE SUR L’ADOUR (Landes) le 5 octobre 1986, laissant pour 

recueillir sa succession : 

- Monsieur Henri Pierre Victor DUCAMIN, son frère germain ; 

- Monsieur Henri Charles DUCAMIN, demeurant à SARTROUVILLE, venant par 

représentation de son père Monsieur Jean DUCAMIN, frère germain de la défunte, prédécédé. 

Précision ici faite que Monsieur Henri Charles DUCAMIN a renoncé à ladite succession. 

L’attestation de propriété a été dressée par Maître Bernard BARES, notaire à 

NOGARO (Gers), le 30 juin 1989, publié au service de la publicité foncière d’AUCH 2 le 22 

août 1989 volume 3265 numéro 22. 

FRAIS 

L’ACQUEREUR paiera tous les frais, droits et émoluments du présent acte et ceux 

qui en seront la suite ou la conséquence, conformément aux dispositions de l’article 1593 du 

Code civil. 

PUBLICITE FONCIERE 

Une copie authentique des présentes sera soumise par les soins du notaire soussigné à 

la formalité fusionnée d’enregistrement et de publicité foncière au service de la publicité 

foncière du ressort du BIEN, conformément aux prescriptions du décret n° 55-22 du 4 janvier 

1955 et aux textes subséquents, et ce, aux frais de l'ACQUEREUR. 

Si le BIEN est grevé d’une inscription, transcription, publication ou autres 

empêchements, le VENDEUR sera tenu d’en rapporter à ses frais les mainlevées et de justifier 

de l’exécution de la radiation de ces inscriptions, dans les quarante jours de la dénonciation 

amiable qui lui en sera faite au domicile ci-dessus élu. 

L'ACQUEREUR sera au surplus indemnisé de tous frais extraordinaires de purge. 

 

 

POUVOIRS 

Les parties, agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs à tous clercs et 

employés de l'étude du notaire soussigné, avec faculté d'agir ensemble ou séparément à l'effet 

de faire dresser et signer tous actes complémentaires, rectificatifs ou modificatifs du présent 

acte, pour mettre celles-ci en concordance avec les documents hypothécaires, cadastraux et 

avec ceux d'état civil. 

RENONCIATION A LA REVISION DU CONTRAT POUR IMPREVISION 

Les parties reconnaissent être informées des dispositions de l'article 1195 du Code 

civil qui dispose : 

« Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion du contrat 

rend l'exécution excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en assumer 

le risque, celle-ci peut demander une renégociation du contrat à son cocontractant. Elle 

continue à exécuter ses obligations durant la renégociation. 

En cas de refus ou d'échec de la renégociation, les parties peuvent convenir de la 

résolution du contrat, à la date et aux conditions qu'elles déterminent, ou demander d'un 

commun accord au juge de procéder à son adaptation. A défaut d'accord dans un délai 

raisonnable, le juge peut, à la demande d'une partie, réviser le contrat ou y mettre fin, à la 

date et aux conditions qu'il fixe.» 
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Les parties souhaitant expressément que le présent contrat ne puisse être remis en 

cause quel que soit le ou les évènements qui pourrai(en)t intervenir et rendre son exécution 

excessivement onéreuse, déclarent expressément en assumer le risque et en conséquence, dans 

une telle circonstance, renoncer au bénéfice des dispositions de l'article 1195 du Code civil. 

DELIVRANCE DE LA COPIE AUTHENTIQUE  

Dès que le présent acte sera revenu du service de la publicité foncière, le Notaire 

soussigné délivrera à l’ACQUEREUR la copie authentique du présent acte revêtue des 

mentions de publication.  

DEVOIR D’INFORMATION 

Il résulte de l’article 1112-1 du Code civil ci-après littéralement rapporté : 

« Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est déterminante 

pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette dernière 

ignore cette information ou fait confiance à son cocontractant.  

« Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la 

prestation.  

« Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et 

nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties.  

« Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre 

partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie.  

« Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir.  

« Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 

d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux articles 

1130 et suivants. » 

 

Parfaitement informés de cette obligation par le notaire soussigné, VENDEUR et 

ACQUEREUR déclarent, chacun en ce qui le concerne, ne connaître aucune information dont 

l’importance serait déterminante pour le consentement de l’autre et qui ne soit déjà relatée aux 

présentes. 

DEVOIR DE CONFIDENTIALITE 

Il résulte de l’article 1112-2 du Code civil ci-après littéralement rapporté : 

« Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information confidentielle 

obtenue à l'occasion des négociations engage sa responsabilité dans les conditions du droit 

commun. »  

A ce titre, les parties conviennent que les informations obtenues à l’occasion des 

négociations du présent contrat doivent rester confidentielles à l’exception de celles 

nécessaires à son exécution. 

EQUILIBRE DU CONTRAT  

L’ensemble des clauses du présent contrat a fait l’objet d’une négociation entre les 

parties, et prend en considération les obligations réciproques souscrites au sein des présentes. 

ELECTION DOMICILE 

Pour l’exécution des présentes et de leurs suites, les parties font élection de domicile 

en leur demeure respective, tel qu'indiqué en tête des présentes. 

CONVENTIONS ANTERIEURES 

Les parties attestent que les conditions essentielles et déterminantes du présent acte 

sont identiques à celles figurant dans l’avant-contrat et dans tous autres documents 

quelconques régularisés entre elles dès avant ce jour, en vue des présentes, à l’exception de 

tous états des lieux éventuellement dressés contradictoirement. 

Si toutefois des différences sur des points mineurs subsistaient, les parties précisent 

qu'il ne s'agirait alors que de points détails sans effet sur les conditions essentielles et 

déterminantes visées ci-dessus. 

Page 26



   

 

 

BASE PERVAL 

Les parties sont informées que les données descriptives et économiques contenues au 

présent acte sont partiellement transcrites dans une base de données immobilières, dénommée 

PERVAL, exploitée par Min.not et dont la diffusion a pour finalité de faciliter le suivi du 

marché et l'évaluation des biens immobiliers. 

Ce traitement porte sur des données anonymes. L'inscription de la présente mutation 

dans cette base offre aux parties la possibilité de suivre l'évolution de la valeur de leur bien et 

aux professionnels du secteur de disposer d'informations fiables et mises à jour sur l'évolution 

du marché immobilier. 

Ces données ne contiennent aucun caractère directement nominatif sur les contractants 

au présent acte. En application des articles 26 et 27 de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978, les 

parties disposent d'un droit d'opposition à ce que des informations à caractère nominatif les 

concernant fassent l'objet d'un traitement informatisé, ainsi que d'un droit d'accès et de 

rectification auprès du correspondant informatique et libertés de Min.not. 

Cette formalité donne droit à la perception par le notaire des émoluments prévus à 

l’article A. 444-171 du Code de commerce. 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 

l’accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d’actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d’une obligation légale et l’exécution d’une 

mission relevant de l’exercice de l’autorité publique déléguée par l’Etat dont sont investis les 

notaires, officiers publics, conformément à l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d’être transférées aux destinataires suivants : 

-les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction Générale 

des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances notariales, les 

organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale (Fichier Central Des 

Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, registre du PACS, ...), 

-les offices notariaux participant ou concourant à l’acte, 

-les établissements financiers concernés, 

-les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales, 

-le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des statistiques 

permettant l’évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 2013-803 du 3 

septembre 2013. 

-les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le cadre de 

la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de gel des avoirs ou 

sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme. Ces 

vérifications font l'objet d'un transfert de données dans un pays situé hors de l'Union 

Européenne disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 

équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable pour 

l’accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont conservés 

30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte authentique et ses 

annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte sur des personnes mineures ou 

majeures protégées. Les vérifications liées aux personnalités politiquement exposées, au 

blanchiment des capitaux et au financement du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin 

de la relation d’affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des données 

personnelles, les parties peuvent demander l’accès aux données les concernant. Le cas échéant, 

elles peuvent demander la rectification ou l’effacement de celles-ci, obtenir la limitation du 

traitement de ces données ou s’y opposer pour des raisons tenant à leur situation particulière. 

Elles peuvent également définir des directives relatives à la conservation, à l’effacement et à 

la communication de leurs données personnelles après leur décès. 
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L’Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les parties 

peuvent contacter à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les parties estiment, après avoir contacté l’office notarial, que leurs droits ne sont 

pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d’une autorité européenne de 

contrôle, la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés pour la France. 

TITRES, CORRESPONDANCES ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra se faire 

délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, concernant le BIEN vendu et sera 

subrogé dans tous les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à l'ACQUEREUR 

devront s'effectuer à l'adresse ci-après indiquée : 

405 Chemin Labarbe  

32110 LANNE-SOUBIRAN 

La correspondance auprès du VENDEUR s'effectuera à l'adresse ci-après indiquée : 

54/4 rue de la Mutualité 

1180 UCCLE (Belgique). 

REMISE DES CLEFS 

L’ACQUEREUR reconnaît avoir reçu ce jour, l’ensemble des clefs afférentes au 

BIEN objet des présentes, qui lui ont été remise par l’agence immobilière. 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code général des 

impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné, conformément aux 

articles 863 et 864 du Code général des impôts, des sanctions, édictées par le 5 du V de l’article 

1754, aux articles 850, 1729 et 1837 dudit Code et à l’article 1202 du Code civil, encourues 

en cas d'inexactitude de cette affirmation. 

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est 

contredit ni modifié par aucune contre-lettre contenant un changement au niveau du prix. 

DESTRUCTION DE DOCUMENTS 

Le notaire soussigné, est autorisé par les parties au présent acte à procéder à la 

destruction de tout avant contrat sous signature privée, toutes pièces ou documents ayant 

permis la réalisation des présentes, ces dernières reflétant leur volonté et la totalité des accords 

qu’elles souhaitent authentifier. 

CERTIFICATION D'IDENTITE DES PARTIES 

Le notaire soussigné certifie et atteste que l’identité complète des parties dénommées 

aux termes des présentes, telle qu’elle est indiquée à la suite de leurs noms et dénominations, 

lui a été régulièrement justifiée. 

En ce qui concerne la société dénommée SCI BME au vu d’un extrait K-bis de son 

inscription au Registre du commerce et des sociétés. 

CONNAISSANCE DES ANNEXES 

La totalité des annexes relatées aux présentes a été portée à la connaissance des parties. 

La signature électronique du notaire soussigné en fin d’acte, vaut également pour les 

annexes, comme faisant partie intégrante de la minute. 

AUTORISATION DE REMISE DE PIECES ET DOCUMENTS 

Les PARTIES autorisent le notaire soussigné, à remettre à l’ACQUEREUR, qui 

accepte les originaux et/ou exemplaires dématérialisés de toutes pièces et documents figurant 

en annexe du présent acte établi sur support électronique, à l’exclusion de toute procuration et 

de toute notification ; considérant que le présent acte contient l’intégralité des conventions et 

pièces auxquelles elles ont entendu donner le caractère d’authenticité. 
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DONT ACTE 

 

Sans renvoi. 

Généré et visualisé sur support électronique en l’étude du notaire soussigné, les jours, 

mois et an indiqués aux présentes. 

Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les concernant, puis le 

notaire soussigné a recueilli l’image de leur signature manuscrite et a lui-même signé au 

moyen d’un procédé de signature électronique qualifié. 

 

Page 29



Recueil de signatures par Maître Jean-Laurent DELZANGLES

Mme Béatrice LATRAUBE, 
représentante de :
  . M. Christian Henri Jean 
HUBERTY
  . Mme Colette Jeanne Yvonne 
HUBERTY
A signé
A l'office
Le 23 août 2021
 

Mme Annie EVRARD, 
représentante de SCI BME
A signé
A l'office
Le 23 août 2021
 

Mme Chloé MONSIGNY, 
représentante de SCI BME
A signé
A l'office
Le 23 août 2021
 

M. Ilias BELAROUSSI, 
représentant de SCI BME
A signé
A l'office
Le 23 août 2021
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et le notaire Me DELZANGLES 
Jean-Laurent
A signé
A l'office
L'AN DEUX MILLE VINGT 
ET UN
LE VINGT-TROIS AOÛT
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DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL
-------------

Département :
GERS

Commune :
LANNE-SOUBIRAN

Section : A
Feuille : 000 A 02

Échelle d'origine : 1/2500
Échelle d'édition : 1/2500

Date d'édition : 16/04/2021
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en projection : RGF93CC44
©2017 Ministère de l'Action et des
Comptes publics

Le plan visualisé sur cet extrait est géré
par le centre des impôts foncier suivant :
BUREAU ANTENNE DE CONDOM
2, rue ANATOLE FRANCE  32100
32100 CONDOM
tél. 05 62 68 31 75 -fax 05 62 28 19 90
sip-sie.condom@dgfip.finances.gouv.fr

Cet extrait de plan vous est délivré par :

                     cadastre.gouv.fr
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EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Date d'édition: 16/04/2021

Echelle: 1/2434

Nombre de parcelles: 12

Contenance totale: 04ha02a75ca

Couleur Nombre Nom Contenance
12 Lot 1 04ha02a75ca

32110 - Lanne-Soubiran

000  A  438 000  A  439 000  A  441
000  A  444 000  A  445 000  A  446
000  A  447 000  A  848 000  A  850
000  A  852 000  A  853 000  A  856

colibri.wery.io
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EURL FOSSIER JEAN PIERRE

32400 VIELLA
Tél : 05 62 69 90 52

E-mail : fossierchauffage@orange.fr

Chauffage - Sanitaire & Energies Nouvelles

Mob : 06 81 69 00 67

25 Rue de Yvette Sourdois

E-E1194545

Référence :

Objet :

00004357
" L'ane Soubiran"

VIELLA, le 25 juin 2021

32110 LANNE SOUBIRAN

Facture
Mme Mr HUBERTY Colette Christian.

ENTRETIEN CHAUDIERE.

Réf. Désignation Quantité P.U. Montant H.T.Un

INTERVENTION du 25 JUIN 2021.

1 1,00 93,80En 93,80Entretien complet d'une chaudière au sol gaz propane et 
conduit,mise en service.

2 Déplacement sur site. 1,00 22,00U 22,00

Chaudière en bon état de fonctionnement.

Total H.T. 115,80

11,58TVA  : 10,00 %

Total T.T.C. 127,38

Net à payer (Euro) 127,38

Règlement au comptant à la réception de la facture 

IBAN: FR76 1780 7000 1815 4217 3999 506 
BIC: CCBPFRPPTLS

De convention expresse, les marchandises resteront notre propriété jusqu'au dernier jour de leur paiement, ceci conformément aux termes de
la loi n° 80-335 du 12 mai 1980

Conformément à la loi 2012-387 du 22 mars 2012, tout retard de paiement entraînera une indemnité forfaitaire de 40 € en sus des pénalités de retard.

Assurance professionnelle décennale souscrite auprès de AVIVA - contrat n° 74332257.   
Couverture géographique : FRANCE Métropolitaine

EURL FOSSIER JEAN PIERRE - SIRET : 48237850200025 - APE : 4322A - Tél : 05 62 69 90 52 - Fax : 

Page 1FR 02402698245 N° REG482 378502
©Sage
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Chère Madame,

Concernant le dossier cité en références, je vous prie de bien vouloir trouver sous ce pli, l’avant-contrat
authentique contenant vente de la maison située sur la commune de LANNE-SOUBIRAN (32110), 405,
chemin Labarbe, qui vous a été consentie par Madame Colette HUBERTY  et Monsieur Christian
HUBERTY  le 20 avril 2021.

Le présent envoi est destiné à satisfaire aux dispositions des articles L.271-1 et L.271-2 du Code de la
construction et de l’habitation, ci-après littéralement rapportés :

Article L. 271-1 du Code de la construction et de l'habitation :
« Pour tout acte ayant pour objet la construction ou l'acquisition d'un immeuble à usage d'habitation, la
souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété d'immeubles
d'habitation ou la vente d'immeubles à construire ou de location-accession à la propriété immobilière,
l'acquéreur non professionnel peut se rétracter dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la
première présentation de la lettre lui notifiant l'acte.

Cet acte est notifié à l'acquéreur par lettre recommandée avec demande d'avis de réception ou par tout
autre moyen présentant des garanties équivalentes pour la détermination de la date de réception ou de
remise. La faculté de rétractation est exercée dans ces mêmes formes.
Lorsque l'acte est conclu par l'intermédiaire d'un professionnel ayant reçu mandat pour prêter son
concours à la vente, cet acte peut être remis directement au bénéficiaire du droit de rétractation. Dans
ce cas, le délai de rétractation court à compter du lendemain de la remise de l'acte, qui doit être attestée
selon des modalités fixées par décret.
Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est précédé d'un contrat préliminaire ou d'une
promesse synallagmatique ou unilatérale, les dispositions figurant aux trois alinéas précédents ne
s'appliquent qu'à ce contrat ou à cette promesse.
Lorsque le contrat constatant ou réalisant la convention est dressé en la forme authentique et n'est pas
précédé d'un contrat préliminaire ou d'une promesse synallagmatique ou unilatérale, l'acquéreur non
professionnel dispose d'un délai de réflexion de dix jours à compter de la notification ou de la remise du
projet d'acte selon les mêmes modalités que celles prévues pour le délai de rétractation mentionné aux
premier et troisième alinéas. En aucun cas l'acte authentique ne peut être signé pendant ce délai de dix
jours.
Les actes mentionnés au présent article indiquent, de manière lisible et compréhensible, les informations
relatives aux conditions et aux modalités d'exercice du droit de rétractation ou de réflexion.
Tout manquement à l'obligation d'information mentionnée à l'avant-dernier alinéa est passible d'une
amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 euros pour une personne physique et 15
000 euros pour une personne morale. Cette amende est prononcée dans les conditions prévues au
chapitre II du titre II du livre V du code de la consommation. »

Article L. 271-2 du Code de la Construction et de l'habitation :
« Lors de la conclusion d'un acte mentionné à l'article L. 271-1, nul ne peut recevoir de l'acquéreur non
professionnel, directement ou indirectement, aucun versement à quelque titre ou sous quelque forme
que ce soit avant l'expiration du délai de rétractation, sauf dispositions législatives expresses contraires
prévues notamment pour les contrats ayant pour objet l'acquisition ou la construction d'un immeuble
neuf d'habitation, la souscription de parts donnant vocation à l'attribution en jouissance ou en propriété
d'immeubles d'habitation et les contrats préliminaires de vente d'immeubles à construire ou de location-
accession à la propriété immobilière. Si les parties conviennent d'un versement à une date postérieure à
l'expiration de ce délai et dont elles fixent le montant, l'acte est conclu sous la condition suspensive de la
remise desdites sommes à la date convenue.

Toutefois, lorsque l'un des actes mentionnés à l'alinéa précédent est conclu par l'intermédiaire d'un
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professionnel ayant reçu mandat pour prêter son concours à la vente, un versement peut être reçu de
l'acquéreur s'il est effectué entre les mains d'un professionnel disposant d'une garantie financière
affectée au remboursement des fonds déposés. Si l'acquéreur exerce sa faculté de rétractation, le
professionnel dépositaire des fonds les lui restitue dans un délai de vingt et un jours à compter du
lendemain de la date de cette rétractation.
Lorsque l'acte est dressé en la forme authentique, aucune somme ne peut être versée pendant le délai
de réflexion de dix jours.
Est puni de 30 000 euros d'amende le fait d'exiger ou de recevoir un versement ou un engagement de
versement en méconnaissance des alinéas ci-dessus. »

La loi vous offre une faculté de rétractation dans un délai de dix jours à compter du lendemain de la
première présentation de cette lettre.
En vertu de l’article 642 du Code de procédure civile, le délai expirant un samedi, un dimanche, un jour
férié ou chômé est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.

Cette faculté de rétractation doit être exercée au domicile élu dans l’avant-contrat, par lettre
recommandée avec accusé de réception.

En cas de rétractation, les fonds versés vous seront restitués dans un délai de vingt-et-un jours à
compter du lendemain de la date de rétractation, sur présentation de la copie de la notification de
rétractation et de l’avis de réception.

Je vous rappelle que toute rétractation valablement exercée aura un caractère définitif, quand bien
même le délai de dix jours susvisé ne serait pas expiré.

Je vous prie de trouver, également jointes aux présentes, les pièces suivantes :
- une copie du plan cadastral ;
- une copie des diagnostics immobiliers (DPE, Etat parasitaire, État des Risques et Pollutions) ; 

Vous souhaitant bonne réception de la présente et restant à votre disposition pour tous renseignements
complémentaires.
  
Je vous prie de croire, Chère Madame, à l'assurance de mes salutations distinguées.

          Maître Jean-Laurent DELZANGLES 
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PREUVE DE RÉCEPTION
D'UNE LETTRE RECOMMANDÉE ÉLECTRONIQUE
AVEC ACCUSÉ DE RÉCEPTION

N° D'IDENTIFICATION

AR9423015-0fbc696717aaef28e97908932f0d968206775394d336c0dc7724759346d0d5b7

INFORMATIONS EXPÉDITEUR

eauze@notaires.fr
DANTEC Isabelle
8 RUE FELIX SOULES
32800 EAUZE

Informations complémentaires :
SCP SAINT SEVER DELZANGLES Phi...

DESTINATAIRE

Annie EVRARD
annievrard@wanadoo.fr
Statut : particulier
Réf. dossier : JLD/PM

DATE ET HEURE DE RÉCEPTION

22/04/2021
15:49:01 CET (Central European Time)

MOYEN D'AUTHENTIFICATION

OTP-4398006-EPNAPOSGEIP666ZKBHQZ
Statut du compte : particulier

 
PIÈCES JOINTES

- puv huberty.pdf  (22.89 MB)

DATE D'ENVOI ET DE 1ÈRE PRÉSENTATION

22/04/2021
15:06:10 CET (Central European Time)

R
C

S
 C

R
E

T
E

IL
 -

 8
09

 4
80

 1
22

Lettre recommandée électronique eIDAS qualifiée respectant les articles L100 du Code des postes et des
communications électroniques et 44 du règlement eIDAS - OID: 1.3.6.1.4.1.50034.1.1.2
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Jeton d'horodatage :
MIII4DAVAgEAMBAMDk9wZXJhdGlvbiBPa2F5MIIIxQYJKoZIhvcNAQcCoIIItjCCCLICAQMxDzANBglghkgBZQMEAgMFADCB9AYLKoZIhvcNAQkQAQSggeQEgeEwgd4CAQEGBgQAj2cBATA
xMA0GCWCGSAFlAwQCAQUABCCi2eY+XBjqgAXRcfm6++ZvlavDUbJ/9W9lp4dScDIuaAIIOqAjQCzMEOsYDzIwMjEwNDIyMTQ0OTAxWjADAgEBoH6kfDB6MScwJQYDVQQDDB5TSyBUS
U1FU1RBTVBJTkcgQVVUSE9SSVRZIDIwMjExFzAVBgNVBGEMDk5UUkVFLTEwNzQ3MDEzMQwwCgYDVQQLDANUU0ExGzAZBgNVBAoMElNLIElEIFNvbHV0aW9ucyBBUzELMAkGA1U
EBhMCRUWgggReMIIEWjCCA0KgAwIBAgIQCrITQgwdM4hfdZRtSgVwszANBgkqhkiG9w0BAQsFADB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgwZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2t
lc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlMB4XDTIwMTIzMTIyMDAwMVoXDTI1MTIzMTIyMDAw
MVowejEnMCUGA1UEAwweU0sgVElNRVNUQU1QSU5HIEFVVEhPUklUWSAyMDIxMRcwFQYDVQRhDA5OVFJFRS0xMDc0NzAxMzEMMAoGA1UECwwDVFNBMRswGQYDVQQKDBJTS
yBJRCBTb2x1dGlvbnMgQVMxCzAJBgNVBAYTAkVFMIIBIjANBgkqhkiG9w0BAQEFAAOCAQ8AMIIBCgKCAQEAwmZuFcXZ3UGPjIEX0mldGSTiUxMcfG8Fh0f4VlAg6aN/buuRVaEpwrS7UfTD
/HF7JojcJidFf7wTBd+B52oqYhya7rT/d11exeDtwIZpymksqC+F8bWoleJ3HkSByyGfuGcGGSnowaCjcZqTT2YCT40PdfJfPIaUqobjNC9idFP/FOzgHWu8hUiOAixZ+X22r0CVgTnNW0/xiaRPq/Pg
pgDAsxlYDABonFKiCEfHyK5T1rjV585lfwWBcPo5jnI9tIyT3fSB06QZ0i4rmFcPli/0XvyHrGNNpJNPJ9lb9d0VhcPwktoDr2nBFgBzpjRufwVPjQCBuDVidkuMEjLOTwIDAQABo4HgMIHdMA4GA1U
dDwEB/wQEAwIGwDAWBgNVHSUBAf8EDDAKBggrBgEFBQcDCDAdBgNVHQ4EFgQUEDIBfAAH5r+iCV+irQKE3Tk2/h8wHwYDVR0jBBgwFoAUEvJaPupWHL/NBqzx8SXJqUvUFJkwcwYIK
wYBBQUHAQEEZzBlMB8GCCsGAQUFBzABhhNodHRwOi8vYWlhLnNrLmVlL0NBMEIGCCsGAQUFBzAChjZodHRwOi8vYy5zay5lZS9FRV9DZXJ0aWZpY2F0aW9uX0NlbnRyZV9Sb290X0N
BLmRlci5jcnQwDQYJKoZIhvcNAQELBQADggEBACnGDxtyt0EmeLyGhwW01/rg6q9KStXW65qwNnTdW7QpY+3Q8Oc64zJAAOAkfcaSa1BqlJmO7QMkSnpeEa5AH//48bdfZ0RYRGnEpoqq6L
5Qi6iCHBduRDxrea0bR7s/UaIB9PMR6jNU7Y4hSlAZCTxZvsuOwgbYzU1kJipc5mh4nSDU3qyL7vPefgQAgLMOhMI78ZFSHGxGJf+BNOaHzD4IYBRd81Facnr5+hfD2gNFPcuf9DPFVinKUG9c
4XuKj6V30fGBBZoSfju53Jk6/aGfKwKWLpN13Sh4RMb+KL2S/mDIMKRVCst901nPorgq58Bjd/zm6CptMqABrIpGRl8xggNBMIIDPQIBATCBiTB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgw
ZQVMgU2VydGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAKshNCDB0z
iF91lG1KBXCzMA0GCWCGSAFlAwQCAwUAoIIBiDAaBgkqhkiG9w0BCQMxDQYLKoZIhvcNAQkQAQQwHAYJKoZIhvcNAQkFMQ8XDTIxMDQyMjE0NDkwMVowLQYJKoZIhvcNAQk0MSAwH
jANBglghkgBZQMEAgMFAKENBgkqhkiG9w0BAQ0FADBPBgkqhkiG9w0BCQQxQgRA9MZe9iCVvFCriaXvga/YW8OgbojznbwGSGRcGFioC++rYwal0dKTII440UpxFIzyqYI16ZP1EWwgkLhom
JCumDCBywYLKoZIhvcNAQkQAi8xgbswgbgwgbUwgbIEIFcrbAewzUhIZh8Jl4SYp6qWrEOqiNDIK3dg1ARqcCtmMIGNMHmkdzB1MQswCQYDVQQGEwJFRTEiMCAGA1UECgwZQVMgU2Vy
dGlmaXRzZWVyaW1pc2tlc2t1czEoMCYGA1UEAwwfRUUgQ2VydGlmaWNhdGlvbiBDZW50cmUgUm9vdCBDQTEYMBYGCSqGSIb3DQEJARYJcGtpQHNrLmVlAhAKshNCDB0ziF91lG1KBX
CzMA0GCSqGSIb3DQEBDQUABIIBALkvgjYRrjNmsYbcPVL1KCI3KB3hebBOIvOIXhAOpGFJebciPrqCio5x8wdo7v67ZB2IUR5w41RH2x2j9BKrnqiQobv3dAxOjc+pHU3U49W2hMPTDNO13L9
9NwHyxg6bY6nrfXZ0CaMoeOi1QdkhwFft5vSQVtru/bFwPsJUHD5jxskJq61g9s3YJBsRERLGtv0b/I6tpsngDSlT77l0YqtRRdEZtJwH20PYwch8VYP7xcLnnUuReh9LWy7eNrvh/2a7EQVu6WGwq
bOA5fbbVKu/6p7yHC+h7C7YIGwTgWgM3KwliqggKgwPJ2jOB4wM/DlnqCzxbtxAhLyPZCvI/Qw=

Références du contenu et des pièces jointes :
Contenu :
594725e0ff7c7adb8f8dec6a409f117e1098490e

PUV HUBERTY.pdf :
8932261e4a04c0da40a00c741d3d93101acc9e51
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Ministère de la transition écologique Page 1

Descriptif des risques
Edité le 16/04/2021 à 15h57

Attention : ce descriptif n’est pas un état des risques et pollutions (ERP) conforme aux articles L-125-5 et R125-26 du
code de l’Environnement. Ce descriptif est délivré à titre informatif. Il n’a pas de valeur juridique. Pour plus
d’information, consultez les précautions d’usage en annexe de ce document.

Localisation

Commune : LANNE-SOUBIRAN
Préfixe : 000
Section / feuille : A
N°parcelle : 438

Informations sur la commune

Nom : LANNE-SOUBIRAN

Code Postal : 32110

Département : GERS

Région : Occitanie

Code INSEE : 32191

Commune dotée d'un DICRIM : Non

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 5 (détails en annexe)

Population à la date du 10/07/2014 : 123

Quels risques peuvent impacter la localisation ?

Retrait-gonflements des sols

Aléa fort

Séismes

2 - FAIBLE

Installations industrielles Canalisations m. dangereuses
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INONDATIONS

L'inondation est une submersion, rapide ou lente, d'une zone habituellement hors de l'eau. Elle peut être liée à un
phénomène de débordement de cours d'eau, de ruissellement, de remontées de nappes d'eau souterraines ou de
submersion marine.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LES INONDATIONS ?

Territoire à Risque important d'Inondation - TRI

Localisation située dans un territoire à risque important d'inondation : Non

Atlas de Zone Inondable - AZI

Localisation exposée à un Atlas de Zone Inondable : Oui

Nom de l'AZI Aléa
Date de début de
programmation

Date de diffusion

31DREAL20010002 - Adour Inondation 01/07/2001 01/07/2001
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INONDATIONS (SUITE)

Informations historiques sur les inondations

Evènements historiques d'inondation dans le département : 54 (Affichage des 10 plus récents)

08/06/2000 - 11/06/2000
Crue pluviale lente (temps montée tm

> 6 heures),Ruissellement
rural,Ruissellement urbain

blesses inconnu

30/11/1993 - 27/01/1994
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),rupture d'ouvrage de
défense,Nappe affleurante

de 10 à 99 morts ou disparus inconnu

12/12/1981 - 16/12/1981
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),Action des
vagues,Mer/Marée

inconnu inconnu

07/07/1977 - 10/07/1977
Crue pluviale lente (temps montée tm > 6
heures),Ruissellement rural,Ruissellement

urbain,Nappe affleurante
de 10 à 99 morts ou disparus 300M-3G

31/07/1963 - 05/08/1963
Crue pluviale (temps montée

indéterminé),non précisé
inconnu inconnu

30/01/1952 - 05/02/1952
Crue pluviale lente (temps montée tm > 6 heures),Lac,

étang, marais, lagune,rupture d'ouvrage de
défense,Ecoulement sur route,Ruissellement
rural,Ruissellement urbain,Nappe affleurante

de 1 à 9 morts ou disparus 3M-30M

09/06/1885 - 11/06/1885
Crue nivale,Crue pluviale

(temps montée indéterminé)
de 1 à 9 morts ou disparus inconnu

22/06/1875 - 23/06/1875
Crue nivale,Crue pluviale (temps

montée indéterminé),Lave torrentielle,
coulée de boue, lahar

de 100 à 999 morts ou
disparus

inconnu

Date de l'évènement (date
début / date fin)

Type d'inondation
Approximation du nombre de

victimes
Approximation dommages

matériels (€)

Dommages sur le territoire national
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INONDATIONS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Inondation : Non
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RETRAIT-GONFLEMENTS DES SOLS ARGILEUX

La consistance et le volume des sols argileux se modifient en fonction de leur teneur en eau. Lorsque la teneur en eau
augmente, le sol devient souple et son volume augmente. On parle alors de « gonflement des argiles ». Un déficit en eau
provoquera un asséchement du sol, qui devient dur et cassant. On assiste alors à un phénomène inverse de rétractation
ou « retrait des argiles ».

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA PRÉSENCE D'ARGILE ?

Localisation exposée aux retrait-gonflements des sols argileux : Oui

Type d'exposition de la localisation : Aléa fort

Un « aléa fort » signifie que des variations de volume ont une très forte probabilité d'avoir lieu. Ces variations peuvent
avoir des conséquences importantes sur le bâti (comme l'apparition de fissures dans les murs).

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Retrait-gonflements des sols argileux : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions d'urbanisme
et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures de prévention,
de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Prescrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révisé

32DDT20140420
- PPR RGA

Lanne Soubiran

Tassements
différentiels 04/11/2005 20/06/2014 - / - / -
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MOUVEMENTS DE TERRAIN

Un mouvement de terrain est un déplacement d'une partie du sol ou du sous-sol. Le sol est déstabilisé pour des raisons
naturelles (la fonte des neiges, une pluviométrie anormalement forte…) ou occasionnées par l'homme : déboisement,
exploitation de matériaux ou de nappes aquifères… Un mouvement de terrain peut prendre la forme d'un affaissement ou
d'un effondrement, de chutes de pierres, d'éboulements, ou d'un glissement de terrain.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES MOUVEMENTS DE TERRAIN ?

Mouvements de terrain recensés dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Mouvements de terrain : Oui

Le PPRN (Plan de Prévention des Risques Naturels) est un document réglementaire destiné à faire connaître les risques
et réduire la vulnérabilité des personnes et des biens. Il délimite des zones exposées et définit des conditions d'urbanisme
et de gestion des constructions futures et existantes dans les zones à risques. Il définit aussi des mesures de prévention,
de protection et de sauvegarde.

?

Source: BRGM

PPR Aléa Prescrit le Enquêté le
Approuvé

le
Révisé le

Annexé au
PLU le

Déprescrit /
annulé /

abrogé le
Révisé

32DDT201404
20 - PPR RGA

Lanne
Soubiran

Tassement
s

différentiels
04/11/2005 20/06/2014 - / - / -

Page 255



Ministère de la transition écologique Page 7

CAVITÉS SOUTERRAINES

Une cavité souterraine désigne en général un « trou » dans le sol, d'origine naturelle ou occasionné par l'homme. La
dégradation de ces cavités par affaissement ou effondrement subit, peut mettre en danger les constructions et les
habitants.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CAVITÉ SOUTERRAINE ?

Cavités recensées dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Cavités souterraines : Non
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SÉISMES

Un séisme ou tremblement de terre se traduit en surface par des vibrations du sol. Ce phénomène résulte de la libération
brusque d'énergie accumulée par les contraintes exercées sur les roches.

?

QUELLE EST L'EXPOSITION SISMIQUE DE LA LOCALISATION ?

Type d'exposition de la localisation : 2 - FAIBLE

Un séisme (ou tremblement de terre) correspond à une fracturation (processus tectonique aboutissant à la formation de
fractures des roches en profondeur), le long d'une faille généralement préexistante.

?

Source: BRGM

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRN Séismes : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS

Cette rubrique recense les différents sites qui accueillent ou ont accueilli dans le passé des activités polluantes ou
potentiellement polluantes. Différentes bases de données fournissent les informations sur les Sites pollués ou
potentiellement pollués (BASOL), les Secteurs d'information sur les sols (SIS) introduits par l'article L.125-6 du code de
l'environnement et les Anciens sites industriels et activités de service (BASIAS).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE DE SITES POLLUÉS OU POTENTIELLEMENT POLLUÉS (BASOL) ?

Localisation exposée à des sites pollués ou potentiellement pollués dans un rayon de 500 m : Non

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'ANCIENS SITES INDUSTRIELS ET ACTIVITÉS DE SERVICE (BASIAS) ?

Présence d'anciens sites industriels et activités de service dans un rayon de 500 m : Non
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POLLUTION DES SOLS, SIS ET ANCIENS SITES INDUSTRIELS (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR LA RÉGLEMENTATION SUR LES SECTEURS D'INFORMATION
DES SOLS (SIS) ?

Présence de Secteurs d'Information sur les Sols (SIS) dans un rayon de 1000 m : Non
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES

Toute exploitation industrielle ou agricole susceptible de créer des risques ou de provoquer des pollutions ou des
nuisances, notamment pour la sécurité et la santé des riverains est une installation classée pour la protection de
l'environnement. Cette ICPE est classée dans une nomenclature afin de faire l'objet d'un suivi et d'une autorisation par un
de l'état en fonction de sa dangerosité.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES INSTALLATIONS INDUSTRIELLES ?

Nombre d'installations industrielles concernant votre localisation dans un rayon de 1000 m : 0

Nombre d'installations industrielles impactant votre localisation dans un rayon de 2.0 km : 0

LA LOCALISATION EST-ELLE IMPACTÉE PAR DES REJETS POLLUANTS ?

Nombre d'installations industrielles rejetant des polluants concernant votre localisation dans un rayon de 5.0 km : 0
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INSTALLATIONS INDUSTRIELLES (SUITE)

LA LOCALISATION EST-ELLE SOUMISE À UNE RÉGLEMENTATION ?

La commune de votre localisation est soumise à un PPRT Installations industrielles : Non
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CANALISATIONS DE MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses achemine du gaz naturel, des produits pétroliers ou chimiques à destination
de réseaux de distribution, d'autres ouvrages de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales, de sites de
stockage ou de chargement.

?

LA LOCALISATION EST-ELLE VOISINE D'UNE CANALISATION DE MATIÈRES DANGEREUSES ?

Localisation exposée à des canalisations de matières dangereuses dans un rayon de 1000 m : Oui

La carte représente les implantations présentes autour de votre localisation. Le rayon choisi a été déterminé en fonction
de la pertinence de diffusion de cette information et de l'obligation de diffusion.

?

Source: BRGM

Zone de recherche
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INSTALLATIONS NUCLÉAIRES

Une installation industrielle mettant en jeu des substances radioactives de fortes activités est réglementée au titre des «
installations nucléaires de base » (INB) et est alors placée sous le contrôle de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN).

?

LA LOCALISATION EST-ELLE CONCERNÉE PAR UNE INSTALLATION NUCLÉAIRE ?

Localisation exposée à des installations nucléaires recensées dans un rayon de 10.0 km : Non

Localisation exposée à des centrales nucléaires recensées dans un rayon de 20.0 km : Non
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RADON

Le radon est un gaz radioactif issu de la désintégration de l’uranium et du radium présents naturellement dans le sol et les
roches. En se désintégrant, il forme des descendants solides, eux-mêmes radioactifs. Ces descendants peuvent se fixer
sur les aérosols de l’air et, une fois inhalés, se déposer le long des voies respiratoires en provoquant leur irradiation.

Dans des lieux confinés tels que les grottes, les mines souterraines mais aussi les bâtiments en général, et les habitations
en particulier, il peut s’accumuler et atteindre des concentrations élevées atteignant parfois plusieurs milliers de Bq/m³
(becquerels par mètre-cube) (Source : IRSN).

?

QUEL EST LE POTENTIEL RADON DE LA COMMUNE DE VOTRE LOCALISATION ?

Le potentiel radon de la commune de votre localisation est  : Faible

La cartographie du potentiel du radon des formations géologiques établie par l'IRSN conduit à classer les communes en 3
catégories. Celle-ci fournit un niveau de risque relatif à l'échelle d'une commune, il ne présage en rien des concentrations
présentes dans votre habitation, celles-ci dépendant de multiples autres facteurs (étanchéité de l'interface entre le
bâtiment et le sol, taux de renouvellement de l'air intérieur, etc.) (Source : IRSN).

?

Source: IRSN

Pour en savoir plus : consulter le site de l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire sur le potentiel radon de chaque catégorie.?
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Glossaire

Document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM)

Le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990 a défini un partage de responsabilité entre le préfet et le maire pour
l’élaboration et la diffusion des documents d’information. La circulaire d’application du 21 avril 1994 demandait au
préfet d’établir un dossier départemental des risques majeurs (DDRM) listant les communes à risque et, le cas échéant,
un dossier communal synthétique (DCS). La notification de ce DCS par arrêté au maire concerné, devait être suivie
d’un document d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) établi par le maire, de sa mise en libre
consultation de la population, d’un affichage des consignes et d’actions de communication.
Le décret n° 2004-554 du 09 juin 2004 qui complète le précédent, conforte les deux étapes-clé du DDRM et du
DICRIM. Il modifie l’étape intermédiaire du DCS en lui substituant une transmission par le préfet au maire, des
informations permettant à ce dernier l’élaboration du DICRIM.

Catastrophe naturelle

Phénomène ou conjonction de phénomènes dont les effets sont particulièrement dommageables.
Cette définition est différente de celle de l’article 1er de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l’indemnisation des
victimes de catastrophes naturelles, qui indique: «sont considérés comme effets des catastrophes naturelles [...] les
dommages matériels directs ayant eu pour cause déterminante l’intensité anormale d’un agent naturel, lorsque les
mesures habituelles à prendre pour prévenir ces dommages n’ont pu empêcher leur survenance ou n’ont pu être prises
». La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des dommages causés. La notion «d’intensité anormale» et le
caractère «naturel» d’un phénomène relèvent d’une décision interministérielle qui déclare «l’état de catastrophe
naturelle».

Plan de prévention des risques naturels prévisibles (PPRN)

Le plan de prévention des risques naturels (PPRN) créé par la loi du 2 février 1995 constitue aujourd’hui l’un des
instruments essentiels de l’action de l’État en matière de prévention des risques naturels, afin de réduire la vulnérabilité
des personnes et des biens.
Il est défini par les articles L562-1 et suivants du Code de l’environnement et et doit être réalisé dans un délai de 3 ans
à compter de la date de prescription. Ce délai peut être prorogé une seule fois de 18 mois. Le PPRN peut être modifié
ou révisé.
Le PPRN est une servitude d’utilité publique associée à des sanctions pénales en cas de non-respect de ses
prescriptions et à des conséquences en terme d’indemnisations pour catastrophe naturelle.
Le dossier du PPRN contient une note de présentation du contexte et de la procédure qui a été menée, une ou
plusieurs cartes de zonage réglementaire délimitant les zones réglementées, et un règlement correspondant à ce
zonage.
Ce dossier est approuvé par un arrêté préfectoral, au terme d’une procédure qui comprend l’arrêté de prescription sur
la ou les communes concernées, la réalisation d’études pour recenser les phénomènes passés, qualifier l’aléa et définir
les enjeux du territoire, en concertation avec les collectivités concernées, et enfin une phase de consultation obligatoire
(conseils municipaux et enquête publique).
Le PPRN permet de prendre en compte l’ensemble des risques, dont les inondations, mais aussi les séismes, les
mouvements de terrain, les incendies de forêt, les avalanches, etc. Le PPRN relève de la responsabilité de l’État pour
maîtriser les constructions dans les zones exposées à un ou plusieurs risques, mais aussi dans celles qui ne sont pas
directement exposées, mais où des aménagements pourraient les aggraver. Le champ d’application du règlement
couvre les projets nouveaux, et les biens existants. Le PPRN peut également définir et rendre obligatoires des mesures
générales de prévention, de protection et de sauvegarde.

Pour obtenir plus de définitions merci de vous référer au glossaire disponible en ligne à l'adresses suivante :
https://www.georisques.gouv.fr/glossaire/.
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Catastrophes naturelles

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles : 5

Inondations, coulées de boue et mouvements de terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

32PREF19990318 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Inondations et coulées de boue : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

32PREF20090188 24/01/2009 27/01/2009 28/01/2009 29/01/2009

32PREF20070011 10/06/2007 10/06/2007 27/07/2007 01/08/2007

Mouvements de terrain consécutifs à la sécheresse : 2

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

32PREF19960121 01/01/1991 31/12/1993 01/10/1996 17/10/1996

32PREF19910029 01/05/1989 31/12/1990 10/06/1991 19/07/1991
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Précautions d'usage

Ce document est une synthèse non exhaustive des risques naturels et/ou technologiques présents autour d’un lieu
choisi par l’internaute. Il résulte de l'intersection géographique entre une localisation donnée et des informations aléas,
administratives et réglementaires. La localisation par adresse, pointage sur la carte, ou par GPS, présente des
imprécisions dues à divers facteurs : lecture du positionnement, qualité du GPS, référentiel utilisé pour la
géolocalisation des données. En ce qui concerne les zonages, la précision de la représentation sur Géorisques par
rapport aux cartes de zonage papier officielles n’est pas assurée et un décalage entre les couches est possible. Seules
les données ayant fait l’objet par les services de l’Etat, d’une validation officielle sous format papier, font foi. Les
informations mises à disposition ne sont pas fournies en vue d'une utilisation particulière, et aucune garantie n'est
apportée quant à leur aptitude à un usage particulier.

Description des données

Le site georisques.gouv.fr, développé par le BRGM en copropriété avec l’Etat représenté par la direction générale de la
prévention des risques (DGPR), présente aux professionnels et au grand public une série d'informations relatives aux
risques d’origine naturelle ou technologique sur le territoire français. L'accès et l'utilisation du site impliquent
implicitement l'acceptation des conditions générales d'utilisation qui suivent.

Limites de responsabilités

Ni la DGPR, ni le BRGM ni aucune partie ayant concouru à la création, à la réalisation, à la diffusion, à l'hébergement
ou à la maintenance de ce site ne pourra être tenu pour responsable de tout dommage direct ou indirect consécutif à
l'accès et/ou utilisation de ce site par un internaute. Par ailleurs, les utilisateurs sont pleinement responsables des
interrogations qu'ils formulent ainsi que de l'interprétation et de l'utilisation qu'ils font des résultats. La DGPR et le
BRGM n'apportent aucune garantie quant à l'exactitude et au caractère exhaustif des informations délivrées. Seules les
informations livrées à notre connaissance ont été transposées. De plus, la précision et la représentativité des données
n'engagent que la responsabilité de leurs auteurs, dans la mesure où ces informations n'ont pas systématiquement été
validées par la DGPR ou le BRGM. De plus, elles ne sont que le reflet de l'état des connaissances disponibles au
moment de leur élaboration, de telle sorte que la responsabilité de la DGPR et du BRGM ne saurait être engagée au
cas où des investigations nouvelles amèneraient à revoir les caractéristiques de certaines formations. Même si la
DGPR et le BRGM utilisent les meilleures techniques disponibles à ce jour pour veiller à la qualité du site, les éléments
qu'il comprend peuvent comporter des inexactitudes ou erreurs non intentionnelles. La DGPR et le BRGM remercient
par avance les utilisateurs de ce site qui voudraient bien lui communiquer les erreurs ou inexactitudes qu'ils pourraient
relever. Les utilisateurs de ce site consultent à leurs risques et périls. La DGPR et le BRGM ne garantissent pas le
fonctionnement ininterrompu ni le fait que le serveur de ce site soit exempt de virus ou d'autre élément susceptible de
créer des dommages. La DGPR et le BRGM peuvent modifier le contenu de ce site sans avertissement préalable.

Droits d'auteur

Le «Producteur» garantit au «Réutilisateur» le droit personnel, non exclusif et gratuit, de réutilisation de «l’Information»
soumise à la présente licence, dans le monde entier et pour une durée illimitée, dans les libertés et les conditions
exprimées ci-dessous. Vous êtes Libre de réutiliser «L’information» :
- Reproduire, copier, publier et transmettre « l’Information » ;
- Diffuser et redistribuer «l’Information» ;
- Adapter, modifier, extraire et transformer à partir de «l’Information», notamment pour créer des «Informations
dérivées» ;
- Exploiter « l’Information » à titre commercial, par exemple en la combinant avec d’autres «Informations», ou en
l’incluant dans votre propre produit ou application. sous réserve de mentionner la paternité de «l’Information» :
     sa source (a minima le nom du «Producteur») et la date de sa dernière mise à jour.

Le «Ré-utilisateur» peut notamment s’acquitter de cette condition en indiquant un ou des liens hypertextes (URL)
renvoyant vers «l’Information» et assurant une mention effective de sa paternité. Cette mention de paternité ne doit ni
conférer un caractère officiel à la réutilisation de «l’Information», ni suggérer une quelconque reconnaissance ou
caution par le «Producteur», ou par toute autre entité publique, du «Ré-utilisateur» ou de sa réutilisation.

Accès et disponibilité du service et des liens

Ce site peut contenir des liens et références à des sites Internet appartenant à des tiers. Ces liens et références sont là
dans l'intérêt et pour le confort des utilisateurs et ceci n'implique de la part de la DGPR ou du BRGM ni responsabilité,
ni approbation des informations contenues dans ces sites.
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Résumé de l’expertise n° 

21/08/HUBERTY/0420 
 

DIDIER Régis  Les diagnostics de l'Adour 
     31 route des pecheurs  

40270 Le vignau  
   Tél. : 06 77 22 28 37 

   N°SIREN : 532 914 819  
Compagnie d'assurance : AXA n° 10677730104 

        

 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du 

rapport d’expertise complet. 
 

 
 

Désignation du ou des bâtiments  

Localisation du ou des bâtiments : 
Adresse : ........................ "Maison LABARBE" 
Commune : ..................... 32110 LANNE SOUBIRAN 
 Références cadastrales non communiquées  
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 Ce bien ne fait pas partie d'une copropriété   
Périmètre de repérage : .... Toutes parties accessibles sans démontage ni destruction 

 

 Prestations Conclusion 

 

DPE  
 

 Numéro enregistrement ADEME : 2132E0199640S 
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Diagnostic de performance  
énergétique (logement) 

N°ADEME : 2132E0199640S 

Etabli le : 21/08/2021 
Valable jusqu’au : 20/08/2031 

 Ce document vous permet de savoir si votre logement est économe en énergie et préserve le climat. Il vous donne également des pistes pour améliorer ses 
performances et réduire vos factures. Pour en savoir plus : https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-dpe 

 

 

Adresse : "Maison LABARBE" 

32110 LANNE SOUBIRAN 

Type de bien : Maison Individuelle 

Année de construction : Avant 1948 

Surface habitable : 260 m² 

 

Propriétaire : M. et Mme HUBERTY 

Adresse : 405, chemin de Labarbe 32110 LANNE SOUBIRAN 
 

 
  Performance énergétique et climatique  

 

 

 

 

 

 
 Estimation des coûts annuels d’énergie du logement  

Les coûts sont estimés en fonction des caractéristiques de votre logement et pour une utilisation standard sur 5 usages (chauffage, eau chaude sanitaire, climatisation, éclairage, 

auxiliaires) voir p.3 pour voir les détails par poste. 

 

 

entre    5 850 €    et    7 980 €    par an 

 
Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

 

Informations diagnostiqueur 
 
DIDIER Régis  Les diagnostics de l'Adour 
31 route des pecheurs 
40270 Le vignau 
tel : 06 77 22 28 37 

Diagnostiqueur : DIDIER régis  

Email : r.didier@activexpertise.fr 

N° de certification : CPDI5461 
Organisme de certification : I.Cert 

  
  

Comment réduire ma facture d’énergie ? Voir p.3 

Ce logement émet 13 605 kg de CO₂ par an, 
soit l’équivalent de 70 491 km parcourus en 
voiture.  
Le niveau d’émissions dépend principalement 
des types d’énergies utilisées (bois, électricité, 
gaz, fioul, etc.) 

Le niveau de consommation énergétique dépend de l’isolation du 
logement et de la performance des équipements.  
Pour l'améliorer, voir pages 4 à 6 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.2 

 

    Schéma des déperditions de chaleur  
 

    Performance de l’isolation   

 

 

 

 

 

 

 

  

    Système de ventilation en place  

 

Ventilation par ouverture des fenêtres 
 

 

 

     Confort d’été (hors climatisation)* 
 
 

     Production d’énergies renouvelables 
 

 

 

 
 

équipement(s) présent(s) dans ce logement :  

 

chauffage au bois 

 

 D'autres solutions d'énergies renouvelables existent : 

 

pompe à chaleur 

 

chauffe-eau 
thermodynamique 

 

panneaux solaires 
photovoltaïques 

 

panneaux solaires 
thermiques 

 

géothermie 

 

réseau de chaleur ou 
de froid vertueux 

 

 

Les caractéristiques de votre logement améliorant le confort 
d’été : 

 

 

logement traversant  
 

Pour améliorer le confort d’été : 

 

Équipez les fenêtres de votre logement de 
volets extérieurs ou brise-soleil. 

 

Faites isoler la toiture de votre logement. 

 

*Le niveau de confort d’été présenté ici s’appuie uniquement sur les caractéristiques de votre logement (la localisation n’est pas prise en compte).  
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.3 

    
   Montants et consommations annuels d’énergie  

  

 Usage 
Consommation d’énergie 
(en kWh énergie primaire) 

Frais annuels d’énergie 
(fourchette d’estimation*)  Répartition des dépenses 

 
chauffage 

 Gaz Naturel 54 358 (54 358 é.f.) entre 3 830 € et 5 190 €  

 Bois 21 734 (21 734 é.f.) entre 590 € et 810 €  
 Electrique 11 669 (5 074 é.f.) entre 880 € et 1 200 €  

 
eau chaude  Electrique 6 277 (2 729 é.f.) entre 470 € et 650 €  

 
refroidissement       

 
éclairage  Electrique 1 180 (513 é.f.) entre 80 € et 130 €  

 
auxiliaires       

 

énergie totale pour les 
usages recensés : 

95 217 kWh 
(84 407 kWh é.f.) 

entre 5 850 € et 7 980 € 
par an 

 

 

Conventionnellement, ces chiffres sont donnés pour une température 

de chauffage de 19° réduite à 16°C la nuit ou en cas d’absence du 

domicile, une climatisation réglée à 28° (si présence de clim),  

et une consommation d’eau chaude de 178ℓ par jour.  

 Seules les consommations d’énergie nécessaires au chauffage, à la climatisation,  
à la production d’eau chaude sanitaire, à l’éclairage et aux auxiliaires (ventilateurs, pompes) 
sont prises en compte dans cette estimation. Les consommations liées aux autres usages 
(électroménager, appareils électroniques...) ne sont pas comptabilisées.  

 Les factures réelles dépendront de nombreux facteurs : prix des énergies, météo de 
l’année (hiver froid ou doux...), nombre de personnes dans le logement et habitudes de vie, 
entretien des équipements.... 

é.f. → énergie finale  

Prix moyens des énergies indexés au  1er janvier 2021 (abonnements compris) 

   Recommandations d’usage pour votre logement  

Quelques gestes simples pour maîtriser votre facture d’énergie : 

 

 

Température recommandée en hiver → 19°C  

Chauffer à 19°C plutôt que 21°C c’est -18%  
sur votre facture soit -1 379€ par an 

 

 

Si climatisation,  
température recommandée en été → 28°C 
 

 

 

Consommation recommandée → 178ℓ/jour  
d’eau chaude à 40°C  

73ℓ consommés en moins par jour,  
c’est -23% sur votre facture soit -170€  par an  

Estimation faite par rapport à la surface de votre logement  
(3-4 personnes). Une douche de 5 minute = environ 40ℓ 

 
 

 

 

En savoir plus sur les bons réflexes d’économie d’énergie :  
www.faire.gouv.fr/reduire-ses-factures-energie 

     Astuces  

→ Diminuez le chauffage quand  
     vous n’êtes pas là.  

→ Chauffez les chambres à 17° la nuit.  

     Astuces  

→ Fermez les fenêtres et volets la  
     journée quand il fait chaud. 

→ Aérez votre logement la nuit.  

     Astuces  

→ Installez des mousseurs d’eau sur  
     les robinets et un pommeau à faible  
     débit sur la douche. 

→ Réduisez la durée des douches.  

Pour rester dans cette fourchette 

d’estimation, voir les recommandations 
d’usage ci-dessous 
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DPE    Diagnostic de performance énergétique (logement) p.4 

 
Voir en annexe le descriptif détaillé du logement et de ses équipements 

 
 Vue d’ensemble du logement  

  description  isolation 

 
Murs 

Inconnu donnant sur l'extérieur 
Inconnu non isolé donnant sur un garage  

 
Plancher bas Plancher inconnu donnant sur un terre-plein  

 
Toiture/plafond Plafond structure inconnu (sous combles perdus) donnant sur l'extérieur (Comble)  

 
Portes et fenêtres 

Porte(s) bois avec moins de 30% de vitrage simple 
Fenêtres battantes bois, simple vitrage avec volets battants bois 
Fenêtres battantes bois, double vitrage avec lame d'air 16 mm et volets battants bois 
Fenêtres battantes bois, double vitrage avec lame d'air 16 mm 

 

 

 

  Vue d’ensemble des équipements  

  description 

 
Chauffage 

Chaudière individuelle gaz classique installée avant 1981 avec en appoint un poêle à bois (bûche) installé à 

partir de 2005 sans label flamme verte et dans la salle de bain un/une Convecteur électrique NFC, NF** et 

NF*** régulée. Emetteur(s): radiateur monotube sans robinet thermostatique 

 
Eau chaude sanitaire Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie B ou 2 étoiles), contenance ballon 200 L 

 
Climatisation Néant 

 
Ventilation Ventilation par ouverture des fenêtres 

 
Pilotage Sans système d'intermittence 

 

 

  Recommandations de gestion et d’entretien des équipements   

Pour maîtriser vos consommations d’énergie, la bonne gestion et l’entretien régulier des équipements de votre logement sont essentiels. 

  type d’entretien 

 
Chauffe-eau 

Vérifier la température d'eau du ballon (55°C-60°C) pour éviter le risque de développement de la 
légionnelle (en dessous de 50°C). 

 
Eclairage Eteindre les lumières lorsque personne n'utilise la pièce. 

 
Isolation Faire vérifier les isolants et les compléter tous les 20 ans. 

 
Radiateur 

Laisser les robinets thermostatiques en position ouverte en fin de saison de chauffe. 
Ne jamais placer un meuble devant un émetteur de chaleur. 
Purger les radiateurs s'il y a de l'air. 

 
Ventilation Veiller à ouvrir les fenêtres de chaque pièce très régulièrement 
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DPE  Diagnostic de performance énergétique (logement) p.5 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance  

 

 

Des travaux peuvent vous permettre d’améliorer significativement l’efficacité énergétique de votre logement et 
ainsi de faire des économies d’énergie, d’améliorer son confort, de le valoriser et de le rendre plus écologique. Le 
pack ❶ de travaux vous permet de réaliser les travaux prioritaires, et le pack ❷ d’aller vers un logement très 
performant. 

 

 

Si vous en avez la possibilité, il est plus efficace et rentable de procéder à une rénovation globale de votre logement 
(voir packs de travaux ❶ + ❷ ci-dessous). La rénovation performante par étapes est aussi une alternative possible 
(réalisation du pack ❶ avant le pack ❷). Faites-vous accompagner par un professionnel compétent (bureau d’études, 
architecte, entreprise générale de travaux, groupement d’artisans...) pour préciser votre projet et coordonner vos 
travaux.  

 

Les travaux essentiels Montant estimé : 36800 à 55100€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Mur 

Isolation des murs par l'extérieur. 
Si un ravalement de façade est prévu, effectuer une isolation par 
l'extérieur avec des retours d'isolants au niveau des tableaux des 
baies quand cela est possible. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

R > 4,5 m².K/W 

 
Plafond Isolation des plafonds par l'extérieur. R > 7,5 m².K/W 

 
Plancher 

Isolation des planchers sous chape flottante. 
Avant d'isoler un plancher, vérifier qu'il ne présente aucune trace 
d'humidité. 

R > 3,5 m².K/W 

 
Chauffage 

Remplacer la chaudière actuelle par une chaudière gaz à 
condensation. 

Rendement PCS = 92% 

 
Ventilation Installation ventilation double flux.  

 
Eau chaude sanitaire 

Remplacer le système actuel par un appareil de type pompe à 
chaleur. 

COP = 3 

 

 

Les travaux à envisager Montant estimé : 14700 à 22000€ 

 Lot Description Performance recommandée 

 
Fenêtre 

Remplacer les fenêtres par des fenêtres double vitrage à isolation 
renforcée. 
Remplacer les portes par des menuiseries plus performantes. 
  Travaux pouvant nécessiter une autorisation d'urbanisme 

Uw = 1,3 W/m².K, Sw = 0,42 

 
Chauffage 

Remplacer le système de chauffage par une pompe à chaleur 
air/eau double service chauffage et ECS. 

SCOP = 4 

 
Eau chaude sanitaire Mettre en place un système Solaire  

 

 

Commentaires : 
Néant 

  

 

1  

 

2 

Page 273



 

DIDIER Régis  Les diagnostics de l'Adour | Tél : 06 77 22 28 37 | Dossier : 21/08/HUBERTY/0420 Page 6/11 

 

DPE   Diagnostic de performance énergétique (logement) p.6 

 

 Recommandations d’amélioration de la performance (suite)  

 

Évolution de la performance après travaux 

 

 

 

Préparez votre projet !  

Contactez le conseiller FAIRE le plus proche de 

chez vous, pour des conseils gratuits et 

indépendants sur vos choix de travaux et 

d’artisans :  

www.faire.fr/trouver-un-conseiller  

ou 0808 800 700 (prix d’un appel local)  

Vous pouvez bénéficier d’aides, de primes et 

de subventions pour vos travaux :  

www.faire.fr/aides-de-financement 

 

 

Dont émissions de gaz à effet de serre   

 

 

 

Pour répondre à l’urgence climatique et 

environnementale, la France s’est fixée pour 

objectif d’ici 2050 de rénover l’ensemble des 

logements à un haut niveau de performance 

énergétique.  

À court terme, la priorité est donnée à la 
suppression des énergies fortement émettrices 
de gaz à effet de serre (fioul, charbon) et à 

l’éradication des «passoires énergétiques» d’ici 
2028. 
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DPE / ANNEXES  p.7 

 

  Fiche technique du logement  

Cette fiche liste les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur pour obtenir les résultats présentés 
dans ce document. En cas de problème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l’organisme certificateur qui l’a certifiée 
(diagnostiqueurs.din.developpement-durable.gouv.fr). 

 Référence du logiciel validé : LICIEL Diagnostics v4 [Moteur TribuEnergie: 1.4.22.15] 
Référence du DPE : 21/08/HUBERTY/0420  
Date de visite du bien : 21/08/2021 
Invariant fiscal du logement : N/A 
Référence de la parcelle cadastrale : Références cadastrales non communiquées   
Méthode de calcul utilisée pour l’établissement du DPE : 3CL-DPE 2021 
Numéro d’immatriculation de la copropriété : N/A 

Justificatifs fournis pour établir le DPE :  
Néant 

 

 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant amener à des différences entre les consommations estimées et les consommations 
réelles : 
Les consommations de ce DPE sont calculées pour des conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent suivant des 
conditions standard), et pour des conditions climatiques moyennes du lieu. Il peut donc apparaître des divergences importantes entre les 
factures d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement 
réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de celui choisi dans les conditions standard et également les frais d'énergie 
qui font intervenir des valeurs qui varient sensiblement dans le temps. Ce DPE utilise des valeurs qui reflètent les prix moyens des énergies que 
l'Observatoire de l'Énergie constate au niveau national et donc peut s'écarter du prix de votre abonnement. De plus, ce DPE a été réalisé selon 
une modélisation 3CL (définie par arrêté) qui est sujette à des modifications dans le temps qui peuvent également faire évoluer les résultats. 
Le descriptif sommaire est sans garantie. Les données sont utilisées afin de permettre le calcul du DPE,  
en vue d'évaluer ses qualités de consommations énergétiques. 
 
Un écart est possible entre les consommations issues de la simulation conventionnelle et celles issues des consommations réelles. 
En effet, en fonction du nombre d'occupants, des habitudes et modes de vie de chacun  (temps  de présence, consignes de température, 
consommations d'eau chaude sanitaire, etc.),  
les écarts peuvent être significatifs. 
 
 
Liste des documents demandés et non remis : 
Plans du logement 
Plan de masse 
Diag Carrez/Boutin 
Taxe d'habitation 
Relevé de propriété 
Règlement de copropriété 
Descriptifs des équipements collectifs - Syndic 
Descriptifs des équipements individuels - Gestionnaire 
Contrat entretien des équipements 
Notices techniques des équipements 
Permis de construire 
Etude thermique réglementaire 
Infiltrometrie 
Rapport mentionnant la composition des parois 
Factures de travaux 
Photographies des travaux 
Justificatifs Crédit d'impôt 
Déclaration préalable des travaux de rénovation 
Cahier des charges / Programme de travaux 
 

 

Généralités 

 
Donnée d’entrée  Origine de la donnée Valeur renseignée 

Département 
 

Observé / mesuré 32  Gers 

Altitude 
 

Donnée en ligne 128 m 

Type de bien 
 

Observé / mesuré Maison Individuelle 

Année de construction 
 

Estimé Avant 1948 

Surface habitable du logement 
 

Observé / mesuré 260 m² 

Hauteur moyenne sous plafond 
 

Observé / mesuré 2,75 m 
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Enveloppe 

 
Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Mur 1 Sud, Est, Ouest 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 124,11 m² 

Type de local non chauffé 
adjacent  

Observé / mesuré l'extérieur 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Inconnu 

Isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année rénovation 
 

Valeur par défaut Avant 1948 

Umur0 (paroi inconnue) 
 

Valeur par défaut 2,5 W/m².K 

Mur 2 Nord 

Surface du mur 
 

Observé / mesuré 83,92 m² 

Type de local non chauffé 
adjacent  

Observé / mesuré un garage 

Surface Aiu 
 

Observé / mesuré 13,75 m² 

Etat isolation des parois Aiu 
 

Observé / mesuré non isolé 

Surface Aue 
 

Observé / mesuré 34,75 m² 

Etat isolation des parois Aue 
 

Observé / mesuré non isolé 

Matériau mur 
 

Observé / mesuré Inconnu 

Isolation 
 

Observé / mesuré non 

Umur0 (paroi inconnue) 
 

Valeur par défaut 2,5 W/m².K 

Plancher 

Surface de plancher bas 
 

Observé / mesuré 175 m² 

Type de local non chauffé 
adjacent  

Observé / mesuré un terre-plein 

Etat isolation des parois Aue 
 

Observé / mesuré non isolé 

Type de pb 
 

Observé / mesuré Plancher inconnu 

Isolation: oui / non / inconnue 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année rénovation 
 

Valeur par défaut Avant 1948 

Plafond 

Surface de plancher haut 
 

Observé / mesuré 175 m² 

Type de local non chauffé 
adjacent  

Observé / mesuré l'extérieur (Comble) 

Type de ph 
 

Observé / mesuré Plafond structure inconnu (en combles) 

Isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Année rénovation 
 

Valeur par défaut Avant 1948 

Fenêtre 1 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 3,05 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Type ouverture (fenêtre 
battante…)  

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type menuiserie (PVC…) 
 

Observé / mesuré Bois 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre 2 Ouest 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 2,97 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Ouest 

Type ouverture (fenêtre 
battante…)  

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type menuiserie (PVC…) 
 

Observé / mesuré Bois 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 
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Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre 3 Est 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 0,33 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Est 

Type ouverture (fenêtre 
battante…)  

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type menuiserie (PVC…) 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre 4 Est 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 2,93 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Est 

Type ouverture (fenêtre 
battante…)  

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré simple vitrage 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type menuiserie (PVC…) 
 

Observé / mesuré Bois 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre 5 Ouest 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 0,65 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Ouest 

Type ouverture (fenêtre 
battante…)  

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type menuiserie (PVC…) 
 

Observé / mesuré Bois 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Fenêtre 6 Sud 

Surface de baies 
 

Observé / mesuré 2,92 m² 

Placement 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest 

Orientation des baies 
 

Observé / mesuré Sud 

Type ouverture (fenêtre 
battante…)  

Observé / mesuré Fenêtres battantes 

Type de vitrage 
 

Observé / mesuré double vitrage 

Epaisseur lame air 
 

Observé / mesuré 16 mm 

Présence couche peu émissive 
 

Observé / mesuré non 

Gaz de remplissage 
 

Observé / mesuré Air 

Inclinaison vitrage 
 

Observé / mesuré vertical 

Type menuiserie (PVC…) 
 

Observé / mesuré Bois 

Type volets 
 

Observé / mesuré Volets battants bois (tablier > 22mm) 

Type de masques proches 
 

Observé / mesuré Absence de masque proche 

Type de masques lointains 
 

Observé / mesuré Absence de masque lointain 

Porte Surface de porte 
 

Observé / mesuré 3,51 m² 
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Placement 
 

Observé / mesuré Mur Nord, Sud, Est, Ouest 

Type de porte 
 

Observé / mesuré Porte avec moins de 30% de vitrage simple 

Longueur Pont Thermique 
 

Observé / mesuré 6,29 m 

Positionnement de la 
menuiserie  

Observé / mesuré au nu intérieur 

Largeur du dormant menuiserie 
 

Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Pont Thermique  1 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest / Fenêtre 1 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 9,92 m 

Largeur du dormant menuiserie 
Lp  

Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  2 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest / Porte 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 6,29 m 

Largeur du dormant menuiserie 
Lp  

Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  3 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest / Fenêtre 2 Ouest 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 9,94 m 

Largeur du dormant menuiserie 
Lp  

Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré en tunnel 

Pont Thermique  4 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest / Fenêtre 3 Est 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 2,38 m 

Largeur du dormant menuiserie 
Lp  

Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  5 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest / Fenêtre 4 Est 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 9,78 m 

Largeur du dormant menuiserie 
Lp  

Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  6 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest / Fenêtre 5 Ouest 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 3,7 m 

Largeur du dormant menuiserie 
Lp  

Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 

Pont Thermique  7 

Type de pont thermique 
 

Observé / mesuré Mur 1 Sud, Est, Ouest / Fenêtre 6 Sud 

Type isolation 
 

Observé / mesuré inconnue 

Longueur du PT 
 

Observé / mesuré 6,94 m 

Largeur du dormant menuiserie 
Lp  

Observé / mesuré Lp: 5 cm 

Position menuiseries 
 

Observé / mesuré au nu intérieur 
 

 

Systèmes 

 
Donnée d’entrée   Origine de la donnée Valeur renseignée 

Ventilation 

Type de ventilation 
 

Observé / mesuré Ventilation par ouverture des fenêtres 

Façades exposées 
 

Observé / mesuré plusieurs 

Logement Traversant 
 

Observé / mesuré oui 

Chauffage 

Type d'installation de chauffage 
 

Observé / mesuré Installation de chauffage avec appoint 

Nombre de niveaux desservis 
 

Observé / mesuré 1 

Type générateur 
 

Observé / mesuré Gaz Naturel - Chaudière gaz classique installée avant 1981 

Surface chauffée par chaque 
générateur  

Observé / mesuré 260 
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Année installation générateur 
 

Valeur par défaut Avant 1948 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Gaz Naturel 

Cper (présence d'une ventouse) 
 

Observé / mesuré non 

Présence d'une veilleuse 
 

Observé / mesuré non 

Chaudière murale 
 

Observé / mesuré non 

Présence d'une 
régulation/Ajust,T° 
Fonctionnement 

 
Observé / mesuré oui 

Présence ventilateur / dispositif 
circulation air dans circuit 
combustion 

 
Observé / mesuré non 

Type générateur 
 

Observé / mesuré 
Bois - Poêle à bois (bûche) installé à partir de 2005 sans label flamme 
verte 

Année installation générateur 
 

Observé / mesuré 2005 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Bois 

Type de combustible bois 
 

Observé / mesuré Bûches 

Type émetteur 
 

Observé / mesuré Radiateur monotube sans robinet thermostatique 

Température de distribution 
 

Observé / mesuré supérieur à 65°C 

Année installation émetteur 
 

Observé / mesuré Inconnue 

Chauffage électrique dans la 
salle de bain (§9.4)  

Observé / mesuré Convecteur électrique NFC, NF** et NF*** 

Type de chauffage 
 

Observé / mesuré divisé 

Equipement intermittence 
 

Observé / mesuré Sans système d'intermittence 

Eau chaude sanitaire 

Nombre de niveaux desservis 
 

Observé / mesuré 1 

Type générateur 
 

Observé / mesuré 
Electrique - Ballon électrique à accumulation vertical (catégorie B ou 2 
étoiles) 

Année installation générateur 
 

Valeur par défaut Avant 1948 

Energie utilisée 
 

Observé / mesuré Electrique 

Chaudière murale 
 

Observé / mesuré non 

Type de distribution 
 

Observé / mesuré production volume habitable traversant des pièces alimentées contiguës 

Type de production 
 

Observé / mesuré accumulation 

Volume de stockage 
 

Observé / mesuré 200 L 
 

 

Références réglementaires utilisées : 
Article L134-4-2 du CCH, décret n° 2011-807 du 5 juillet 2011, arrêtés du 31 mars 2021 et du 17 juin 2021 relatif à la transmission des 
diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie et relatif à l'utilisation réglementaire des 
logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêtés du 31 mars 2021décret 2020-1610, 2020-1609, 2006-1114, 
2008-1175 ; Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6 ; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5 ; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 
n°2010-786 du juillet 2010. 
 
Notes : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par I.Cert - Centre Alphasis - Bâtiment K - Parc 
d'affaires - Espace Performance 35760 SAINT GREGOIRE (détail sur www.info-certif.fr) 
 

Informations société : DIDIER Régis  Les diagnostics de l'Adour 31 route des pecheurs 40270 Le vignau 
Tél. : 06 77 22 28 37 - N°SIREN : 532 914 819 - Compagnie d'assurance : AXA n° 10677730104 
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ATTESTATION SUR L’HONNEUR 
 

DIDIER Régis  Les diagnostics de l'Adour 
     31 route des pecheurs  

40270 Le vignau  
   Tél. : 06 77 22 28 37 

   N°SIREN : 532 914 819  
Compagnie d'assurance : AXA n° 10677730104 

1/1 
Rapport du : 

21/08/2021 

 

 

 

 

réalisée pour le dossier n° 21/08/HUBERTY/0420 relatif à l’immeuble bâti visité situé 

au : "Maison LABARBE" 32110  LANNE SOUBIRAN. 

 
 

Je soussigné, DIDIER Régis, technicien diagnostiqueur pour la société DIDIER Régis  Les 

diagnostics de l'Adour atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard de l’article 

L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant 
le dossier, ainsi qu’en atteste mes certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du 
diagnostiqueur 

Entreprise de 
certification 

N° 
Certification 

Echéance certif 

Amiante Mr DIDIER Régis I.Cert CPDI5461 
19/11/2024 (Date 

d'obtention : 20/11/2019) 

DPE DIDIER régis I.Cert CPDI5461 
18/12/2024 (Date 

d'obtention : 16/12/2019) 

Electricité Mr DIDIER Régis I.Cert CPDI5461 
06/11/2024 (Date 

d'obtention : 07/11/2019) 

Gaz Mr DIDIER Régis I.Cert CPDI5461 
06/11/2024 (Date 

d'obtention : 07/11/2019) 

Plomb Mr DIDIER Régis I.Cert CPDI5461 
20/11/2024 (Date 

d'obtention : 21/11/2019) 

Termites Mr DIDIER Régis I.Cert CPDI5461 
27/05/2027 (Date 

d'obtention : 28/05/2020) 

- Avoir souscrit à une assurance (AXA n° 10677730104 valable jusqu’au 01/06/2022) permettant de 
couvrir les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les 
ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats 
et diagnostics composant le dossier. 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer 

les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
-  

 

Fait à LANNE SOUBIRAN, le 21/08/2021 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de 

compétence et disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance 

permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir 

aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui 

fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour 
lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. Un décret en Conseil d’Etat définit les 

conditions et modalités d’application du présent article. » 

Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par 

lequel elle atteste sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens 

en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

 

Page 280



 

 

 

  
 

DIDIER Régis  Les diagnostics de l'Adour 
     31 route des pecheurs  

40270 Le vignau  
   Tél. : 06 77 22 28 37 

   N°SIREN : 532 914 819  
Compagnie d'assurance : AXA n° 10677730104 

 

 

DEVIS N°  Devis_TMP20210818130846 
Date : 
18/08/2021 

 

 
 

   
 
 

 
SCI LABARBE 
"Maison LABARBE" 
32110  LANNE SOUBIRAN 

DIDIER Régis  Les diagnostics de l'Adour 
31 route des pecheurs, 40270 Le vignau 
Tél. : 06 77 22 28 37  

SIRET : .................... 532 914 819 00034 
Police d’assurance : ... AXA 10677730104 
Code APE : ............... 7120b 
N°TVA : FR72 532914819 

 

 

Devis correspondant au(x) dossier(s) : 

Référence Prévue le Immeuble bâti à visiter 

Temp_2021_08_18_13_08_31 18/08/2021 
SCI LABARBE  
"Maison LABARBE" 32110 LANNE SOUBIRAN 

Prestation réalisée : Diagnostic de Performance Energétique 

Référence Désignation 
P Unit € 

HT 

Taux 

TVA 
Quant. 

Montant 

€ HT 

Montant 

TVA 

Montant 

€ TTC 

0 1 diagnostic 125,00 20 1 125,00 25,00 150,00 

Devis valable 1 mois - Pénalités de retard (taux annuel) : 9.00% - Une indemnité forfaitaire de 40€ pour frais 
de recouvrement sera appliquée en cas de retard de paiement conformément aux articles L441-3 et L441-6 
du code de commerce - Pas d'escompte pour paiement anticipé 

Total HT 125,00 € 

Détail TVA TVA 20% : 25 € 

Total TVA 25,00 € 

Total TTC 150,00 € 
 

 

 

 

 

Ce tarif est compris hors coût éventuel de prélèvement et d’analyse de matériaux ou produits susceptibles de contenir de 
l’amiante (coût unitaire pour une analyse en MOLP : 65 € TTC / 65 € TTC pour une analyse en MET) 

 

 BON POUR ACCORD 

 Dater et signer 
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AXA France IARD, atteste que :
MR  DIDIER REGIS 
31 RTEDES PECHEURS 
40270 LE VIGNAU 
 
 

est titulaire d’un contrat d’assurance N° 10677730104 ayant pris effet le 08/06/2020 garantissant les conséquences 
pécuniaires de la responsabilité civile pouvant lui incomber du fait de l’exercice des activités suivantes : 
 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES IMMOBILIERS ADHERENT DE LA FRANCHISE ACTIV'EXPERTISE : 
 
LE CONSTAT DE RISQUE D’EXPOSITION AU PLOMB.  
L’ETAT MENTIONNANT LA PRESENCE OU L’ABSENCE DE MATERIAUX OU PRODUITS CONTENANT DE 
L’AMIANTE.  
L’ETAT RELATIF A LA PRESENCE DE TERMITES DANS LE BATIMENT.  
L’ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE DE GAZ PREVU.  
L’ETAT DES RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES.  
LE DIAGNOSTIC DE PERFORMANCE ENERGETIQUE.  
L’ETAT DE L’INSTALLATION INTERIEURE D’ELECTRICITE.  
ASSAINISSEMENT COLLECTIF.  
BILANS THERMIQUES : INFILTROMETRIE LIMITEE AU CONTROLE DE CONFORMITE A LA RT 2012.  
BILANS THERMIQUES : THERMOGRAPHIE INFRAROUGE.  
DIAGNOSTIC DE LA QUALITE DE L’AIR INTERIEUR.  
DIAGNOSTIC ECO PRET. 
DIAGNOSTIC LOI BOUTIN.  
CALCUL DES MILLIEMES.  
DIAGNOSTIC TECHNIQUE SRU. 
EXTENSION LOI CARREZ 
ETAT DE CONFORMITE DE LA SECURITE DES PISCINES 
ETAT DES LIEUX LOCATIFS 
MESURE DU RADON DANS LES MAISONS INDIVIDUELLES ET IMMEUBLES A USAGE D'HABITATION 
 
 

 

Votre Assurance 

Vos références : 

M MORANDEAU DENIS 
26 AV VICTOR HUGO 
84200 CARPENTRAS 
Tél : 0490630038 
Fax : 04 90 60 53 46 
Email : AGENCE.MORANDEAU@AXA.FR 
Portefeuille : 0084075144 

AGENT 

Contrat n° 10677730104 
Client n° 2975882504 

AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

 
MR  DIDIER REGIS 
31 RTEDES PECHEURS 
40270  LE VIGNAU FR 
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AXA France IARD SA 
Société anonyme au capital de 214 799 030 Euros 

Siège social : 313, Terrasses de l'Arche - 92727 Nanterre Cedex 722 057 460 R.C.S. Nanterre 
Entreprise régie par le Code des assurances - TVA intracommunautaire n° FR 14 722 057 460 

Opérations d'assurances exonérées de TVA - art. 261-C CGI - sauf pour les garanties portées par AXA Assistance 

2/2 

 

 

 
A l’exclusion de :   

- toute activité d’extraction, d’exploitation et d’enlèvement d’amiante. 

- toute mission ou d’immixtion, même partielle, en maîtrise d’œuvre ou préconisation technique 

portant sur des ouvrages visés par les articles 1792 à 1792-6 du Code Civil ; des missions de 

contrôle technique visées par le Code de la Construction et de l'Habitation ; des missions relevant 

de bureau d’études pour les ouvrages relevant des articles 1792 à 1792-6 du Code Civil.  

- toutes activités relevant de l’exercice d’une profession règlementée autre que celle de 

diagnostiqueur immobilier que celle de diagnostiqueur immobilier telle que le conseil juridique 

ou la gestion immobilière et toutes activités de conseil et de bureau d’études industriels 

 
 
La présente attestation, qui ne peut engager l’Assureur au-delà des limites et conditions du contrat en cours 
d’établissement auquel elle se réfère, est délivrée sous réserve du paiement de la prime de celui-ci. 
 
La présente attestation est valable pour la période du 01/06/2021 au 01/06/2022 sous réserve des possibilités 
de suspension ou de résiliation en cours d’année d’assurance pour les cas prévus par le Code des Assurances ou 
le contrat. 

 

Fait à CARPENTRAS le 6 mai 2021 
Pour la société : 
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Certificat de compétences 
Diagnostiqueur Immobilier 

 

Arrêté du 21 novembre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques opérateurs des constats de risque d’exposition au plomb, des diagnostics du risque 
d’intoxication par le plomb des peintures ou des contrôles après travaux en présence de plomb, et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 25 juillet 2016 définissant les critères de 
certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérages, d’évaluation périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante, et d’examen visuel après travaux 
dans les immeubles bâtis et les critères d’accréditation des organismes de certification ou Arrêté du 8 novembre 2019 relatif aux compétences des personnes physiques opérateurs de repérage, d’évaluation 
périodique de l’état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante, et d’examen visuel après travaux, dans les immeubles bâtis ou Arrêté du 21 novembre 2006 définissant les critères de 
certification des compétences des personnes physiques opérateurs de repérage et de diagnostic amiante dans les immeubles bâtis et les critères d’accréditation des organismes de certification - Arrêté du 30 octobre 
2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment et les critères d’accréditation des organismes de 
certification - Arrêté du 16 octobre 2006 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes physiques réalisant le diagnostic de performance énergétique ou l’attestation de prise en 
compte de la réglementation thermique, et les critères d’accréditation des organismes de certification – Arrêté du 6 avril 2007 modifié définissant les critères de certification des compétences des personnes 
physiques réalisant l’état de l’installation intérieure de gaz et les critères d’accréditation des organismes de certification – Arrêté du 8 juillet 2008 modifié définissant les critères de certification des compétences des 
personnes physiques réalisant l’état de l’installation intérieure d’électricité et les critères d’accréditation des organismes de certification. Ou Arrêté du 2 juillet 2018 modifié définissant les critères de certification des 
opérateurs de diagnostic technique et des organismes de formation et d’accréditation des organismes de certification. 
.   

  

CPE DI FR 11 rev14 
Parc d’Affaires, Espace Performance – Bât K – 35760 Saint-Grégoire 

 
 

N° CPDI 5461 Version 002 

 
 
Je soussigné, Philippe TROYAUX, Directeur Général d’I.Cert, atteste que : 

 

Monsieur DIDIER Régis 
 

Est certifié(e) selon le référentiel I.Cert dénommé CPE DI DR 01, dispositif de certification de 
personnes réalisant des diagnostics immobiliers pour les missions suivantes : 
 

Amiante sans mention Amiante Sans Mention* 
Date d'effet : 20/11/2019 - Date d'expiration : 19/11/2024 
 

DPE individuel Diagnostic de performance énergétique sans mention : DPE individuel 
Date d'effet : 16/12/2019 - Date d'expiration : 15/12/2024 
 

Electricité Etat de l'installation intérieure électrique 
Date d'effet : 07/11/2019 - Date d'expiration : 06/11/2024 
 

Gaz Etat de l'installation intérieure gaz 
Date d'effet : 07/11/2019 - Date d'expiration : 06/11/2024 
 

Plomb Plomb : Constat du risque d'exposition au plomb 
Date d'effet : 21/11/2019 - Date d'expiration : 20/11/2024 
 

Termites Etat relatif à la présence de termites dans le bâtiment - France métropolitaine 
Date d'effet : 28/05/2020 - Date d'expiration : 27/05/2027 

 
En foi de quoi ce certificat est délivré, pour valoir et servir ce que de droit. 
Edité à Saint-Grégoire, le 02/06/2020.  
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